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POLESA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 80.028. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Statutaire du 24 février 2006

1. Les mandats d’Administrateurs de catégorie B de:
- Monsieur Serge Krancenblum, diplômé en M.B.A., demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086

Luxembourg,
- Monsieur Marc Limpens, employé privé, demeurant professionnellement au 23, avenue Monterey, L-2086 Luxem-

bourg,
- la société FIDIS, S.à r.l., société à responsabilité limitée de droit luxembourgeois avec siège social au 23, avenue

Monterey, L-2086 Luxembourg,
sont reconduits pour une nouvelle période de 3 ans. Leurs mandats viendront à échéance lors de l’Assemblée Géné-

rale Statutaire de l’an 2009.
2. Le mandat du Commissaire aux Comptes de la société FIN-CONTROLE S.A., société anonyme, avec siège social

au 26, rue Louvigny, L-1946 Luxembourg est reconduit pour une nouvelle période d’un an. Son mandat viendra à échéan-
ce lors de l’Assemblée Générale Statutaire de l’an 2007.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06017. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047674/795/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

QUINCAILLERIE FINSTERWALD, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4018 Esch-sur-Alzette, 17, rue d’Audun.

R. C. Luxembourg B 19.553. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2006, réf. LSO-BO03934, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047489//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
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Certifié sincère et conforme
POLESA S.A.
Signature / Signature
Administrateur catégorie A / Administrateur catégorie B

Pour le gérant
Signature
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CALLISTO HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 77.538. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 17 mai 2006

L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse
professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., ayant
son siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de Commissaire aux comptes de CO-
VENTURES S.A., avec siège social au 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de
l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

L’Assemblée accepte la démission de Monsieur Johan Dejans, employé privé, avec adresse professionnelle au 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg de son poste d’administrateur de la société et nomme en remplacement LUX
KONZERN, S.à r.l., ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg jusqu’à l’assemblée qui statuera
sur les comptes de l’exercice 2006.

Luxembourg, le 17 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05950. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047136/655/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

YZAUR INVEST S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 67.518. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06831, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047138/677/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

AGAMI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 67.724. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06021, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 23 mai 2006.

(047394/545/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

IMMOBILIERE KAMELEON S.A., Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 110.501. 

—

EXTRAIT

La convention de domiciliation conclue entre Maître Christophe Antinori, avocat à la Cour, et la société IMMOBI-
LIERE KAMELEON S.A., Société Anonyme, en date du 1er septembre 2005, a pris fin en date du 19 avril 2006, avec prise
d’effet au 19 avril 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 11 mai 2006, réf. LSO-BQ03544. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047475//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Signature.

AGAMI S.A.
R. Scheifer-Gillen / M.-F. Ries-Bonani
Administrateur / Administrateur

Signature
Un mandataire
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MEGA EUROPE FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 48.228. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 17 mai 2006

L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l.,
ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes
de la société CO-VENTURES S.A., ayant son siège social au 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se
termineront lors de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

L’Assemblée accepte la démission de Monsieur Johan Dejans, employé privé, avec adresse professionnelle au 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg de son poste d’administrateur de la société et nomme en remplacement LUX
KONZERN, S.à r.l., ayant son siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg. Ce mandat se terminera lors
de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

Luxembourg, le 17 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05954. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047139/655/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

LARVEN S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 67.735. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 28 mars 2006

- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Lars Pettersson, président de sociétés, demeu-
rant 6, RosensVäg à 13237 Saltsjö Boo, Suède, de Madame Birgitta Pettersson, institutrice, demeurant au 6, RosensVäg
à 13237 Saltsjö Boo, Suède et de Monsieur Erik Linder-Aronson, administrateur de sociétés, demeurant au 29 Tegner-
gatan, 11140 Stockholm, Suède ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de la société CO-VENTURES S.A.,
avec siège social au 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée générale
ordinaire qui statuera sur les comptes de l’exercice 2005.

Luxembourg, le 28 mars 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05952. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047146/655/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BOHEMIANS LALLENG FC, A.s.b.l., Association sans but lucratif.
Siège social: L-4351 Esch-sur-Alzette, 41, rue Arthur Useldinger.

R. C. Luxembourg F 268. 
—

Assemblée générale extraordinaire

Par délibération, en date du 25 mars 2006, l’assemblée générale extraordinaire a décidé la modification de l’article 18
des statuts dans la teneur suivante:

l’ancienne rédaction de l’article 18: «Les actes de trésorerie sont signés conjointement par le Président et le Tréso-
rier,»

est remplacée par cette nouvelle rédaction de l’article 18 - «Les actes de trésorerie sont signés individuellement par
le Président ou le Trésorier.»

Enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08187. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): Signature.

(047508//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Signature.
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ENIGMA INVESTMENT & DEVELOPMENT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 260.000,-.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.
R. C. Luxembourg B 93.265. 

—

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 10 avril 2006

Il résulte des décisions prises par les Associés en date du 10 avril 2006 que:
- Les démissions de Monsieur Michele Canepa, employé privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert

à L-2453 Luxembourg et de Monsieur Johan Dejans, employé privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène
Ruppert à L-2453 Luxembourg de leur fonction de gérant de la société ont été acceptées par les Associés avec effet
immédiat.

- LUX KONZERN, S.à r.l., avec siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg est élu par les Associés
gérant de la société.

Luxembourg, le 10 avril 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05939. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047151/655/22) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

DECOFINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 74.554. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 11 mai 2006

- L’Assemblée renouvelle les mandats d’administrateur de Monsieur Sébastien Schaack, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., ayant son
siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de LUX KONZERN, S.à r.l., ayant son siège social 5, rue
Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant
son siège social 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui statuera
sur les comptes de l’exercice 2006.

Luxembourg, le 11 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2006, réf. LSO-BQ04852. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047158/655/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

SUEZ LUX GLOBAL SERVICES, Société Anonyme.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R. C. Luxembourg B 40.636. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’Assemblée Générale Ordinaire du 8 mai 2006

En date du 8 mai 2006, l’Assemblée Générale Ordinaire a décidé les résolutions suivantes:
- L’Assemblée renouvelle les mandats de Messieurs Philippe Durand, Gilles Normand et Jean-Pierre Valentini en qua-

lité d’Administrateur pour un mandat d’un an prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale statutaire de 2007.
- L’Assemblée renouvelle le mandat d’ERNST & YOUNG S.A. en sa qualité de réviseur d’Entreprises, pour un mandat

d’un an prenant fin à l’issue de l’Assemblée Générale statutaire de 2007.

Luxembourg, le 8 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 10 mai 2006, réf. LSO-BQ02790. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047589/1024/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour extrait sincère et conforme
Le Conseil d’Administration
Signature
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4CLIMATE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7248 Bereldange, 21, rue Michel Rodange.

R. C. Luxembourg B 110.580. 
—

Le bilan et l’annexe légale au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05346, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047429/664/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

HEIZUNGS FACHLEIT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5635 Mondorf-les-Bains, 28, rue Marie-Adélaïde.

R. C. Luxembourg B 90.762. 
—

Le bilan et l’annexe légale au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05345, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047430/664/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

GECOMAD, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1611 Luxembourg, 47, avenue de la Gare.

R. C. Luxembourg B 49.972. 
—

Le bilan et l’annexe légale au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05339, ont
été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047436/664/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

GODFROY & ASSOCIES S.A., Société Anonyme.
Siège social: Luxembourg, 44, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 62.357. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2006, réf. LSO-BQ04899, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047437/504/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

STRATEGIC GLOBAL INVESTMENT, Société d’Investissement à Capital Variable (en liquidation).
Siège social: L-2449 Luxembourg, 14, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 38.387. 
—

DISSOLUTION

Extrait

Il résulte d’un acte d’assemblée générale extraordinaire reçu par Maître Jean-Paul Hencks, notaire de résidence à
Luxembourg, en date du 2 mai 2006, enregistré à Luxembourg A.C. le 4 mai 2006, Vol. 153 S - Folio 43 - Case 3, que
la liquidation de la société STRATEGIC GLOBAL INVESTMENT, ayant son siège social à Luxembourg, est clôturée, que
la société a cessé d’exister et que les livres et documents sociaux de la Société seront déposés pour une période de
cinq ans à la BANQUE DE LUXEMBOURG, 55, rue des Scillas, L-2529 Luxembourg.

Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2006.

(047596/216/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Luxembourg, le 23 mai 2006. Signature.

Luxembourg, le 23 mai 2006. Signature.

Luxembourg, le 23 mai 2006. Signature.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.
Signature

J.-P. Hencks
Notaire
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KANLIPE S.A.H., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 33.102. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 10 mai 2006, réf. LSO-BQ02936, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047476/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

FINANCIERE DU STUFF S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 105.803. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06045, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047480/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

DISTRIBUTION EUROPEENNE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 46.720. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06043, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047482/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

INVERSIONES VISO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 50.558. 
—

Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue exceptionnellement en date du 22 mars 2006, les mandats des admi-
nistrateurs:

- Monsieur Carl Speecke, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
- Monsieur Hans de Graaf, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
- UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
ont été renouvelés et prendront fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2012.
Nous vous demandons de bien vouloir prendre note du changement d’adresse de ces administrateurs.
Le mandat du Commissaire aux comptes:
ELPERS & CO. REVISEURS D’ENTREPRISES, S.à r.l., 11, boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg,
a été renouvelé et prendra fin lors de l’Assemblée Générale Ordinaire de 2012.
Le conseil d’Administration se compose désormais comme suit:
- Monsieur Carl Speecke, Administrateur,
- Monsieur Hans de Graaf, Administrateur,
- UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., Administrateur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2006.

Pour KANLIPE S.A.H.
LOUV, S.à r.l.
Actionnaire
Signatures

FINANCIERE DU STUFF S.A.
LOUV, S.à r.l. / MADAS, S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Signature / Signature

DISTRIBUTION EUROPEENNE S.A.
LOUV, S.à r.l. / MADAS, S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Signature / Signature

Pour INVERSIONES VISO S.A.
H. de Graaf
Administrateur
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Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06950. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047481/029/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

CONSTRUCTION LUXEMBOURGEOISE K-HOME, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9166 Mertzig, 2, Zone Industrielle.

R. C. Luxembourg B 93.550. 
—

Assemblée générale extraordinaire du 28 avril 2006 

Ce jour se sont réunis les associés de la société en Assemblée Générale Extraordinaire.
Ont été élus: 
Présidente: Madame B. Brouwers. 
Secrétaire: Monsieur A. Kartheuser.
Le président ouvre la séance et donne lecture de l’ordre du jour à suivre:
«Acceptation de la démission de Monsieur De Lorenzi Jean-Paul, en tant que Gérant-technique département carre-

lages.»
Après délibération il a été décidé:
1. Suite à la démission de Monsieur De Lorenzi Jean-Paul, demeurant à L-6680 Morte, 31, rue Haute, nommé Gérant-

technique département carrelages cessera son activité en tant que Gérant-technique dans notre entreprise en date du
28 avril 2006.

L’ordre du jour étant approuvé, le président lève la séance.

Fait à Mertzig, le 28 avril 2006. 

Enregistré à Diekirch, le 24 mai 2006, réf. DSO-BQ00238. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

Assemblée générale extraordinaire du 23 mai 2006

Ce jour se sont réunis les associés de la société en Assemblée Générale Extraordinaire.
Ont été élus: 
Présidente: Madame B. Brouwers. 
Secrétaire: Monsieur A. Kartheuser.
Le président ouvre la séance et donne lecture de l’ordre du jour à suivre:
«Nomination d’un nouveau gérant technique pour le département carrelages suite à la démission de Monsieur De

Lorenzi.»
Après délibération il a été décidé:
1. Monsieur Golumbeck Christian, demeurant à D-54294 Trier, 39, Im Kirschengarten est nommé Gérant-technique

pour le département carrelages.
2. Dans le domaine technique pour le département «carrelages», la société sera valablement engagée en toutes cir-

constances par la signature du Gérant-technique, tandis que dans tous les autres domaines, la société sera valablement
engagée par la signature du gérant administratif, Monsieur Adolphe Kartheuser.

L’ordre du jour étant approuvé, le président lève la séance.

Enregistré à Diekirch, le 24 mai 2006, réf. DSO-BQ00239. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(946775//43) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 24 mai 2006.

CONSTRUCTION LUXEMBOURGEOISE K-HOME, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9166 Mertzig, 2, Zone Industrielle.

R. C. Luxembourg B 93.550. 
—

Par la présente j’ai le regret de vous faire part de ma démission en tant que Gérant-technique du département car-
relages.

Mon préavis débutera le 15 avril 2006 et se terminera le 28 avril 2006.

Enregistré à Diekirch, le 24 mai 2006, réf. DSO-BQ00237. – Reçu 89 euros.
Le Receveur (signé): M. Siebenaler.

(946776//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Diekirch, le 24 mai 2006.

B. Brouwers / A. Kartheuser
La présidente / Le secrétaire

B. Brouwers / A. Kartheuser
La présidente / Le secrétaire

CLK HOME, S.à r.l. / J.-P. De Lorenzi
S. Tholl-Laurent / -
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OBIZCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2153 Luxembourg, 38, rue Antoine Meyer.

R. C. Luxembourg B 77.729. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2006, réf. LSO-BO03943, a été déposé au
registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047483//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

S-F COIFFURE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7243 Bereldange, 59, rue du X Octobre.

R. C. Luxembourg B 69.710. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2006, réf. LSO-BO03944, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047484//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BASIL FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 106.939. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06041, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047485/795/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

CALAMA INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 112.466. 
—

Changement suivant le contrat de cession de parts du 21 avril 2006:
- Ancienne situation associés: 

- Nouvelle situation associés:  

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 19 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06948. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047487/029/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour le gérant
Signature

Pour le gérant
Signature

BASIL FINANCE S.A.
MADAS, S.à r.l. / LOUV, S.à r.l.
Administrateur / Administrateur
Signature / Signature

Parts sociales
Madame Christine Belair, demeurant 1, allée de P. Auror, F-69570 Dordilly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 126
Monsieur Ilir Celia, demeurant 137, avenue F. de Pressense, F-69200 Lyon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

Parts sociales
Madame Christine Belair, demeurant 1, allée de P. Auror, F-69570 Dordilly . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125
Monsieur Ilir Celia, demeurant 137, avenue F. de Pressense, F-69200 Lyon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 250

Pour CALAMA INVESTMENTS, S.à r.l.
MeesPierson INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Ch. Agata / J. Claeys
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CLAIR OBSCUR, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4660 Differdange, 37, rue Michel Rodange.

R. C. Luxembourg B 106.416. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2006, réf. LSO-BO03939, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047486//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

POLIMM S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 80.029. 
—

Le bilan au 30 septembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06038, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047488/795/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

POLESA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 80.028. 
—

Le bilan au 30 septembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06037, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047491/795/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

FIDUCIAIRE TIBOLT, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6136 Junglinster, 25A, rue de la Montagne.

R. C. Luxembourg B 55.589. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 21 mars 2006, réf. LSO-BO03946, a été déposé au regis-
tre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047492//11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

NIBASPA, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 13, rue Beaumont.

R. C. Luxembourg B 55.356. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06035, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047493/795/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour le gérant
Signature

POLIMM S.A.
Signature / Signature
Administrateur de catégorie A / Administrateur de catégorie B

Pour POLESA S.A.
SERVICES GENERAUX DE GESTION S.A.
Signatures

Pour le gérant
Signature

NIBASPA, S.à r.l.
Signature / Signature
Gérant / Gérant
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MAGNI S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2086 Luxembourg, 23, avenue Monterey.

R. C. Luxembourg B 60.426. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06032, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047494/795/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

DAMOVO II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 81.250. 
—

Extrait des décisions de l’associé unique du 11 mai 2006

La soussignée DAMOVO I, S.à r.l.,
seule associée de la Société, a décidé:
- d’accepter la démission de Monsieur Colm Smith de ses fonctions de Gérant, avec effet au 4 mai 2006,
- de nommer aux fonctions de Gérant Monsieur Edward Bruin, Maître en Droit, né le 4 mai 1961 à S’Gravenhage

(Pays-Bas), domicilié professionnellement au 65, bd Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, pour une durée
indéterminée.

Le Conseil de Gérance se compose désormais comme suit:
- Monsieur Michael Collins, Président,
- Monsieur Paul Fitzsimons,
- Monsieur Petter Jonatan Järtby,
- Monsieur Oscar Cicchetti,
- Monsieur Robert Contreras,
- Monsieur Bertrand Pivin,
- Monsieur Edward Bruin.

Luxembourg, le 12 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06946. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047495/029/27) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

DAMOVO I, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 81.249. 
—

Extrait des décisions de l’associé unique du 11 mai 2006

La soussignée DAMOVO GROUP S.A.,
seule associée de la Société, a décidé:
- d’accepter la démission de Monsieur Colm Smith de ses fonctions de Gérant, avec effet au 5 mai 2006,
- de ratifier la décision du Conseil de Gérance datée du 5 mai 2006 de nommer aux fonctions de Gérant, pour une

durée indéterminée, Monsieur Edward Bruin, Maître en Droit, né le 4 mai 1961 à s’Gravenhage (Pays-Bas), domicilié
professionnellement au 65, bd Grande-Duchesse Charlotte, C-1331 Luxembourg, en remplacement du Gérant démis-
sionnaire Monsieur Colm Smith.

Le Conseil de Gérance se compose désormais comme suit:
- Monsieur Michael Collins, Président,
- Monsieur Paul Fitzsimons,
- Monsieur Petter Jonatan Järtby,
- Monsieur Oscar Cicchetti,
- Monsieur Robert Contreras,
- Monsieur Bertrand Pivin,
- Monsieur Edward Bruin.

MAGNI S.A.
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Pour DAMOVO II, S.à r.l.
MeesPierson INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Ch. Agata / G. Birchen
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Luxembourg, le 18 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06945. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047496/029/28) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

COFISAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1725 Luxembourg, 14, rue Henri VII.

R. C. Luxembourg B 89.988. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07363, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047497/3842/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

MARTIN CURRIE GEFINOR FUND MANAGEMENT COMPANY, Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 21.167. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07400, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mai 2006.

(047499//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BURBERRY LUXEMBOURG (No. 1), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 288.691.350,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 88.583. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05482, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047513//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

CHIMPEX S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 32.777. 
—

Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue exceptionnellement en date du 22 mars 2006, les mandats des admi-
nistrateurs:

Monsieur Jacques Claeys, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
MONTEREY SERVICES S.A., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
ont été renouvelés jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire de 2007.
Veuillez également noter que, suite à une Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 28 novembre 2005,

la dénomination et l’adresse du Commissaire aux comptes ont été modifiées comme suit:
COMCOLUX, S.à r.l., 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Villa Bofferding, L-1331 Luxembourg.
Le mandat du Commissaire aux comptes:
COMCOLUX, S.à r.l., 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Villa Bofferding, L-1331 Luxembourg
a été renouvelé jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire de 2007.

Pour DAMOVO I, S.à r.l.
MeesPierson INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Ch. Agata / G. Birchen

Signature.

Pour MARTIN CURRIE GEFINOR FUND MANAGEMENT COMPANY
EURO-VL LUXEMBOURG S.A.
L’Agent Sociétaire et Domiciliataire
Signatures

Pour la société
BURBERRY LUXEMBOURG (No. 1), S.à r.l.
Signature
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Le conseil d’Administration se compose désormais comme suit:
Monsieur Jacques Claeys, Administrateur,
MONTEREY SERVICES S.A., Administrateur,
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., Administrateur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06958. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047507/029/29) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BURBERRY LUXEMBOURG (No. 3), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 3.050.300,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 88.655. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05474, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047518//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BURBERRY LUXEMBOURG (No. 2), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 3.050.300,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 88.584. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05481, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047519//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

MICHIGAN S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 29.294. 
—

Lors de l’Assemblée Générale Ordinaire tenue exceptionnellement en date du 24 mars 2006, les mandats des
administrateurs: 

Monsieur Jacques Claeys, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
MONTEREY SERVICES S.A., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg,
ont été renouvelés jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire de 2007.
Veuillez également noter que, suite à une Assemblée Générale Extraordinaire tenue en date du 28 novembre 2005,

la dénomination et l’adresse du Commissaire aux comptes ont été modifiées comme suit:
COMCOLUX, S.à r.l., 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Villa Bofferding, L-1331 Luxembourg.
Le mandat du Commissaire aux comptes:
COMCOLUX, S.à r.l., 67, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, Villa Bofferding, L-1331 Luxembourg
a été renouvelé jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire de 2007.
Le conseil d’Administration se compose comme suit:
Monsieur Jacques Claeys, Administrateur,
MONTEREY SERVICES S.A., Administrateur,
UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., Administrateur.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour CHIMPEX S.A.
J. Claeys
Administrateur 

Pour la société
BURBERRY LUXEMBOURG (No. 3), S.à r.l.
Signature

Pour la société
BURBERRY LUXEMBOURG (No. 2), S.à r.l.
Signature
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Luxembourg, le 18 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06965. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047534/029/29) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BURBERRY LUXEMBOURG (No. 4), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 344.050.150,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 97.224. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05487, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047522//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BURBERRY LUXEMBOURG (No. 5), S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 25.000,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 97.225. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05486, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047523//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BURBERRY LUXEMBOURG INVESTMENTS, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 67.853.900,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 75.783. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05471, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047525//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

I.F.G., S.à r.l. (IMMOBILIERE, FINANCES ET GESTION), Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3590 Dudelange.

R. C. Luxembourg B 64.916. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 26 mai 2006, réf. LSO-BQ08214, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047542//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour MICHIGAN S.A.
J. Claeys
Administrateur 

Pour la société
BURBERRY LUXEMBOURG (No. 4), S.à r.l.
Signature

Pour la société
BURBERRY LUXEMBOURG (No. 5), S.à r.l.
Signature

Pour la société
BURBERRY LUXEMBOURG INVESTMENTS, S.à r.l.
Signature

Luxembourg, le 26 mai 2006. Signature.
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HAMPSTEAD INTERNATIONAL REALTY, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: USD 1.000.000,-.

Siège social: L-1661 Luxembourg, 99, Grand-rue.
R. C. Luxembourg B 40.838. 

—
Le bilan au 31 mars 2006, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05462, a été déposé au registre de

commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

(047526//14) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

VOYAGES WENGLER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: Esch-sur-Alzette.
R. C. Luxembourg B 29.343. 

—
Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 4 avril 2006, réf. LSO-BP00356, a été déposé au registre

de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047545//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

ARDEC S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1948 Luxembourg, 30, rue Louis XIV.

R. C. Luxembourg B 9.599. 
—

Décisions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 27 mars 2006

Jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2012, les personnes suivantes sont mandataires de la société:

Conseil d’Administration: 
M. Claude Didier, né le 17 avril 1955 à Luxembourg, demeurant à L-8134 Bridel, 7, rue Henri Hemes, président du

Conseil d’Administration et administrateur-délégué, avec pouvoir de signature individuelle.
Mme Simone Dondelinger, née le 18 avril 1964 à Luxembourg, demeurant à L-8134 Bridel, 7, rue Henri Hemes, avec

pouvoir de signature collective avec un autre administrateur.
M. René Dondelinger, né le 10 octobre 1926 à Luxembourg, demeurant à L-1254 Luxembourg, 6, rue Margeritte de

Brabant, avec pouvoir de signature collective avec un autre administrateur.

Commissaire aux comptes: 
M. Herbert Grossmann, né le 6 octobre 1921 à Luxembourg, demeurant à L-2443 Senningerberg, 75, rue des

Romains.

Luxembourg, le 5 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07018. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047546/1261/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

GC PAN EUROPEAN CROSSING LUXEMBOURG II, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2017 Luxembourg, 28, rue Jean-Baptiste Fresez.

R. C. Luxembourg B 70.472. 
—

Le bilan au 31 décembre 2003, enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2006, réf. LSO-BQ07633, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047597//10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour la société
HAMPSTEAD INTERNATIONAL REALTY, S.à r.l.
Signature

Signature.

Pour avis sincère et conforme
Pour ARDEC S.A.
INTERFIDUCIAIRE S.A.
Signature

Luxembourg, le 26 mai 2006. Kuy Ly Ang.
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CARCANI, Société Anonyme Holding.
Siège social: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R. C. Luxembourg B 52.756. 
—

EXTRAIT
L’Assemblée générale du 17 mai 2006 a renouvelé les mandats des administrateurs.
- Madame Michelle Delfosse, Administrateur, ingénieur civil, 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg;
- Madame Nathalie Gautier, Administrateur, employée privée, 3-5, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg;
- Monsieur Henri Grisius, Administrateur-Président, licencié en sciences économiques appliquées, 3-5, Place Winston

Churchill, L-1340 Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin lors de l’Assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2006.
L’assemblée générale du 17 mai 2006 a renouvelé le mandat du Commissaire aux comptes.
- Monsieur Aloyse Scherer, expert-comptable, 16, rue Dante, L-1412 Luxembourg.
Son mandat prendra fin lors de l’assemblée générale ordinaire statuant sur les comptes au 31 décembre 2006.

Luxembourg, le 17 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06426. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047553/833/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

APROVIA HOLDING, S.à r.l., Société à responsabilité limitée (en liquidation).
Siège social: L-5365 Munsbach, 5, Parc d’Activité Syrdall.

R. C. Luxembourg B 87.266. 
—

DISSOLUTION

Extrait des résolutions de l’associé unique de la Société du 9 mai 2006

L’associé unique de la Société:
- prononce la clôture de la liquidation et constate que le Société a définitivement cessé d’exister;
- décide que les livres et documents sociaux seront déposés et conservés pendant une durée de cinq ans à partir du

9 mai 2006 au siège social de ALTER DOMUS, au 5, rue Guillaume Kroll, L-1025 Luxembourg, Grand-Duché de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05307. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047564/250/20) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

VALOREM INVESTISSEMENTS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 8-10, avenue Marie-Thérèse.

R. C. Luxembourg B 90.422. 
—

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires qui a eu lieu le 4 mai 2006

L’assemblée décide à l’unanimité des voix la reconduction des mandats de M. Robert Boutonnet, M. Patrice De
Maistre, M. Bernard Balestier et M. Pierre Delandmeter en qualité d’Administrateurs jusqu’à la prochaine Assemblée
Générale Ordinaire en 2007.

L’assemblée renouvelle le mandat de Commissaire aux Comptes d’ALTER AUDIT en qualité de Commissaire aux
comptes jusqu’à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire de 2007.

Luxembourg, le 4 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2006, réf. LSO-BQ04450. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047614/984/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour CARCANI, Société Anonyme Holding
Signature

Pour APROVIA HOLDING, S.à r.l.
Signature
Un mandataire

Pour VALOREM INVESTISSEMENTS S.A.
Signature
Un mandataire
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ARMA INGENIERIE INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3378 Livange, Zone industrielle «Le 2000», route de Bettembourg.

R. C. Luxembourg B 86.559. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 1er août 2005

1. L’Assemblée décide de révoquer le mandat de commissaire aux comptes du cabinet WINCH CONSULTING, avec
effet au 1er janvier 2003.

2. L’Assemblée décide de nommer comme nouveau commissaire aux comptes Monsieur Richard Gauthrot, réviseur
d’entreprise, né le 14 novembre 1960 à Nancy (France) et demeurant 13, rue de Castelnau à F-57100 Thionville, en
remplacement du commissaire aux comptes révoqué, avec effet au 1er janvier 2003.

Son mandat prendra fin lors de l’assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l’exercice clos au 31
décembre 2006.

Livange, le 1er août 2005.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mars 2006, réf. LSO-BO06434. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047566/1384/21) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

KARLBO ASSOCIATES S.A., Société Anonyme,
(anc. TJUST ASSOCIATES S.A.).

Siège social: Luxembourg.
R. C. Luxembourg B 67.935. 

—
Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 22 mai 2006.

(047572/239/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

PFIZER INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-1450 Luxembourg, 73, Côte d’Eich.

R. C. Luxembourg B 79.433. 
—

EXTRAIT

Au cours d’une assemblée générale extraordinaire en date du 3 mai 2006, les associés de PFIZER INTERNATIONAL
LUXEMBOURG S.A. ont décidé d’accepter la démission du M. Mark Cooper, avec effet au 3 mai 2006, et de nommer
Mme Laura Chenoweth comme administrateur en remplacement de M. Mark Cooper, avec effet le même jour.

Les associés ont également ratifié la continuation du mandat de M. Louis Meert depuis l’assemblée générale tenue le
16 juin 2005 jusqu’à l’assemblée générale qui se tiendra en juin 2006 en vue de l’approbation des comptes 2005.

Les associés prennent également connaissance du changement d’adresse de Louis Meert qui réside désormais
professionnellement au 12, rue Hugo Gernsback, L-1652 Luxembourg.

En conséquence de quoi, le Conseil d’administration est, à partir du 3 mai 2006, composé comme il suit:
1. Louis Meert, né le 6 septembre 1947 à Etterbeek (Belgique), résidant au 12, rue Hugo Gernsback, L-1652

Luxembourg;
2. Camilla Uden, née le 6 mars 1964 à Göteborg (Suède), demeurant à Apt 9 Embassy Court, Prince of Wales

Terrace, Dublin 4, République d’Irlande;
3. Laura Chenoweth, née le 17 janvier 1965 dans l’Etat du New Jersey (Etats-Unis d’Amérique), demeurant au 235

East 42nd Street, New York NY 10591, Etats-Unis d’Amérique.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07159. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047595/275/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

J.-J. Wagner
Notaire

Pour PFIZER INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A.
BONN SCHMITT STEICHEN
Signature
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S5 CHAMPION, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.000.000,-.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue John F. Kennedy.
R. C. Luxembourg B 96.724. 

—

Extrait des résolutions de l’associé unique de la Société prises en date du 18 avril 2006

En date du 18 avril 2006, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- d’accepter la démission de Madame Ian Macleod, de son mandat en tant que gérant A de la Société avec effet

immédiat;
- de nommer Madame Myriam Deltenre, née le 16 février 1963 à Arlon en Belgique, demeurant au 48, Le Pas de Loup,

B-6791 Guerlange, Belgique en tant que nouveau gérant A de la Société avec effet immédiat pour une durée
indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société est composé des personnes suivantes:
- Madame Myriam Deltenre, gérant A;
- Madame Janet L. Hennessy, gérant B;
- Monsieur Desmond Mitchell, gérant B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ05903. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047573/250/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

S5 FINCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 200.000,-.

Siège social: L-1543 Luxembourg, 45, boulevard Pierre Frieden.
R. C. Luxembourg B 105.950. 

—

Extrait des résolutions des associés de la Société prises en date du 18 avril 2006

En date du 18 avril 2006, les associés de la Société ont pris les résolutions suivantes:
- d’accepter la démission de Madame Janet Hennessy, de son mandat en tant que gérant A de la Société avec effet

immédiat;
- de nommer Monsieur Desmond Mitchell, né le 24 août 1957 à Wells en Angleterre, demeurant au 17, Penners

Gardens, Surbiton, Surrey, KT6 6JW, Angleterre, en tant que nouveau gérant A de la Société avec effet immédiat pour
une durée indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société est composé des personnes suivantes:
- Monsieur Desmond Mitchell, gérant A;
- Monsieur François Masquelier, gérant B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06907. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047575/250/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

C.A.P. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-4830 Rodange, 4, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 97.287. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2006, réf. LSO-BQ04932, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047609/3220/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

S5 CHAMPION, S.à r.l.
Un mandataire
Signature

S5 FINFCO, S.à r.l.
Un mandataire
Signature

Rodange, le 24 mai 2006. Signature.
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STATIONERY PRODUCTS, Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 200.000,-.

Siège social: L-1118 Luxembourg, 5, rue Aldringen.
R. C. Luxembourg B 109.104. 

—

Extrait des résolutions de l’associé unique de la Société prises en date du 18 avril 2006

En date du 18 avril 2006, l’associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:
- d’accepter la démission de Monsieur Michael Thomas, de son mandat en tant que gérant B de la Société avec effet

immédiat;
- de nommer Monsieur Fergal O’Hannrachain, comptable, né le 27 novembre 1964 à Dublin en Irlande, demeurant

au 315, route de Cessange, L-1321 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg en tant que nouveau gérant B de la
Société avec effet immédiat pour une durée indéterminée.

Depuis cette date, le conseil de gérance de la Société est composé des personnes suivantes:
- Madame Janet Hennessy, gérant A;
- Monsieur Desmond Mitchell, gérant A;
- Monsieur Fergal O’Hannrachain, gérant B.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06916. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047578/250/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

F.G. S.A. FINANZIARIA GENERALE LUXEMBOURG, Société Anonyme.
R. C. Luxembourg B 60.083. 

Société constituée le 15 juillet 1997 par-devant Maître Jean Seckler, Notaire de résidence à Junglinster, acte publié au 
Mémorial C N° 581 du 23 octobre 1997.

—
Messieurs Vincenzo Arno’, Angelo De Bernardi et Madame Marie-Fiore Ries-Bonani, administrateurs, ainsi que Mon-

sieur Adrien Schaus, Commissaire aux comptes, ont démissionné avec effet immédiat.
Le domicile de la société F.G. S.A. FINANZIARIA GENERALE LUXEMBOURG, établi au 17, rue Beaumont, L-1219

Luxembourg, a été dénoncé en date du 22 mai 2006.

Luxembourg, le 22 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07299. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047585//16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

LUXDIAM S.A., Société Anonyme.
Capital social: EUR 31.000,-.

Siège social: L-1221 Luxembourg, 233-241, route de Beggen.
R. C. Luxembourg B 26.870. 

—

Extrait des résolutions prises par l’Assemblée Générale Ordinaire tenue le 10 mai 2006

1. La démission de Madame Monique Greisch Heinricy au poste d’administrateur-délégué a été acceptée.
2. A été nommée au poste d’administrateur-délégué de la société pour une durée indéterminée:
Madame Liliane Alberty Feltes,
demeurant à L-7325 Heisdorf, 6, rue des Jardins.
Pour extrait conforme, délivré aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05671. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048855.03/1185/18) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

STATIONERY PRODUCTS, S.à r.l.
Un mandataire
Signature

FIDUCIAIRE MANACO S.A.
Signatures

Pour extrait
Signature
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ACM NEW ALLIANCE (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 18, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 60.408. 
—

EXTRAIT

Messieurs T.L. Tsim et Patrick Chan ont démissionné de leur fonction d’administrateur de la société avec effet au 2
mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 29 mai 2006, réf. LSO-BQ08417. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048836.03/850/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

MAGISTE INTERNATIONAL S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 82.816. 
—

EXTRAIT

Il résulte des résolutions prises par l’Assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue extraordinairement en date
du 14 novembre 2005 que:

- Monsieur Francesco Bucci Casari, consultant, né à Rome, le 23 décembre 1956 et domicilié Via Michele Mercati 51,
I-00197 Rome, a été nommé Administrateur en remplacement de Madame Lucia Morselli, résidant Via San Faustino 201,
I-41100 Modène, démissionnaire.

Le mandat de M. Francesco Bucci Casari prendra fin le 31 décembre 2006.
Il résulte des décisions prises par le Conseil d’Administration tenu en date du 14 novembre 2005 que:
- Monsieur Francesco Bucci Casari, précité, a été désigné aux fonctions de Président du Conseil d’Administration et

d’Administrateur-Délégué en remplacement de Madame Lucia Morselli démissionnaire.
Pour extrait conforme aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 17 mai 2006, réf. LSO-BQ05072. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047580/317/23) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

LORFLEX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3895 Foetz, 12, rue du Commerce.

R. C. Luxembourg B 49.582. 
—

Le bilan au 31 mars 2005, enregistré à Luxembourg, le 11 mai 2006, réf. LSO-BQ03547, a été déposé au registre de
commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047612/1384/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

LUXEMBOURG FINANCIAL SERVICES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8010 Strassen, 270, route d’Arlon.

R. C. Luxembourg B 37.917. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 16 mai 2006, réf. LSO-BQ04926, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047607/3220/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour ACM NEW ALLIANCE (LUXEMBOURG) S.A.
Signature

Pour la société
Signature
Un mandataire

Signature.

Strassen, le 24 mai 2006. Signature.



69765
FRANKFURT-TRUST INVEST LUXEMBURG AG, Aktiengesellschaft,
(anc. BHF INVESTMENT MANAGEMENT AKTIENGESELLSCHAFT).

Gesellschaftssitz: L-1150 Luxemburg, 283, route d’Arlon.
H. R. Luxemburg B 29.891. 

—
Koordinierte Statuten wurden beim Handels- und Gesellschaftsregister in Luxemburg, den 26. Mai 2006 hinterlegt.
Zur Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 23. Mai 2006.

(047594/231/13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

CADLUX HOLDCO, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1717 Luxembourg, 8-10, rue Mathias Hardt.

R. C. Luxembourg B 104.525. 
—

Extrait des résolutions prises par l’associé unique en date du 8 mars 2006

L’associé unique a décidé d’accepter la démission de:
Madame Sylvie Drouin, né au Québec (Canada), le 7 janvier 1960, demeurant à Northcliffe 3543, Montréal, H4A 4K2,

Canada avec effet au 8 mars 2006.

Luxembourg, le 2 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 24 mai 2006, réf. LSO-BQ07631. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047599//15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

MOTIVHEALTH LUXEMBOURG, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 110.889. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05336, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047615/1384/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

SOCODI S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 8, boulevard de la Foire.

R. C. Luxembourg B 93.616. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05335, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047616/1384/10) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

TIFFIN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, Z.I. Bourmicht.

R. C. Luxembourg B 101.053. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05637, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047618/710/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Für die Gesellschaft
J. Seckler
Der Notar

Signature
Un mandataire

Luxembourg, le 24 mai 2006. Signature.

Luxembourg, le 24 mai 2006. Signature.

M. Torbick
Mandataire
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TECNOPALI INTERNATIONAL (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme. 
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 50.135. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 29 avril 2006
- L’Assemblée accepte la démission en tant qu’administrateur de Monsieur Jean-Marie Di Cino, employé privé, avec

adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg. L’Assemblée nomme, en remplacement de
l’administrateur démissionnaire, Monsieur M. Gilatti, employé privé, avec adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert
à L-2453 Luxembourg. Son mandat se terminera lors de l’assemblée qui statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

- L’Assemblée ratifie la cooptation en tant qu’administrateur de Monsieur David Giannetti, employé privé, avec
adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg. Son mandat se terminera lors de l’assemblée qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

- L’Assemblée renouvelle le mandat d’administrateur de PAN EUROPEAN VENTURES S.A., ayant son siège social 5,
rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
ayant son siège social 50, route d’Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’assemblée qui
statuera sur les comptes de l’exercice 2006.

L’Assemblée nomme en remplacement de l’administrateur démissionnaire Monsieur M. Gilatti, employé privé, avec
adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Luxembourg, le 29 avril 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05945. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047601/655/25) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

VICTORIA PROJECT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 106.427. 
—

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire du 26 avril 2006
- L’Assemblée ratifie la cooptation en tant qu’administrateur de Monsieur David Giannetti, employé privé, avec

adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg. Son mandat se terminera lors de l’assemblée qui
se tiendra en 2010.

- L’Assemblée accepte la démission en tant qu’administrateur de Monsieur Roberto De Luca, employé privé, avec
adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec
adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

- L’Assemblée nomme en remplacement des administrateurs démissionnaires Monsieur Massimo Gilotti, employé
privé, avec adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et LUX BUSINESS MANAGEMENT,
S.à r.l., ayant son siège social 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l’as-
semblée qui se tiendra en 2010.

Luxembourg, le 26 avril 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05946. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047606/655/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BAIGRE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-8070 Bertrange, 10B, Z.I. Bourmicht.

R. C. Luxembourg B 97.049. 
—

Le bilan au 31 décembre 2004, enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05625, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047619/710/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

M. Torbick
Mandataire
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RHODE ISLAND (HOLDING) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 10.843. 
—

Extrait des résolutions prises lors de la réunion du conseil d’administration tenue en date du 9 mai 2006

Il résulte d’une lettre adressée à la société en date du 9 mai 2006 que Monsieur Johan Dejans, employé privé, avec
adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, démissionne de ses fonctions d’administrateur
avec effet immédiat.

En date du 9 mai 2006, le conseil d’administration coopte en remplacement LUX KONZERN, S.à r.l., avec siège social
au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg.

Le Conseil d’Administration soumettra cette cooptation à l’assemblée générale, lors de sa première réunion pour
qu’elle procède à l’élection définitive.

Le Conseil d’Administration se compose dès lors comme suit:
- LUX KONZERN, S.à r.l., avec siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg;
- LUX BUSINESS MANAGEMENT, S.à r.l., avec siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg;
- Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse professionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453

Luxembourg.

Luxembourg, le 9 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 11 mai 2006, réf. LSO-BQ03490. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047608/655/26) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

ING TRUST (LUXEMBOURG) S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R. C. Luxembourg B 28.967. 
—

Extrait des résolutions prises par le conseil d’administration le 27 avril 2006

Le mandat de KPMG AUDIT, S.à r.l., avec siège social au 31, allée Scheffer à L-2520 Luxembourg comme réviseur
indépendant de la Société est reconduit pour une période d’une année jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à
délibérer sur les comptes annuels de la société au 31 décembre 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 11 mai 2006, réf. LSO-BQ03503. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047610/655/15) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

PERIDOT FINANCE, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R. C. Luxembourg B 84.178. 
—

Extraits des décisions de l’associée unique datée du 4 mai 2006

- UNIVERSAL MANAGEMENT SERVICES, S.à r.l., R.C.S. Luxembourg B 64.474, avec siège social à L-1331 Luxem-
bourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée gérant, pour une durée indéterminée, en remplace-
ment de Monsieur Colm Smith, démissionnaire.

- Le siège social de la société est transféré du 59, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg au 65, boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331.

Luxembourg, le 19 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06973. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(048838.03/029/19) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour la société
Signature
Un mandataire

Pour avis sincère et conforme
Pour PERIDOT FINANCE, S.à r.l.
MeesPierson INTERTRUST (LUXEMBOURG) S.A.
Signature
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DRESDNER BANK LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Gesellschaftssitz: L-2097 Luxemburg, 26, rue du Marché-aux-Herbes.

H. R. Luxemburg B 7.589. 
—

An den Präsidenten des Verwaltungsrates,
ich teile Ihnen mit, dass ich wie erbeten mit Wirkung zum 10. März 2006 meine Funktion als Mitglied des Verwal-

tungsrates der DRESDNER BANK LUXEMBOURG S. A. niederlege.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05391. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047623//12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

DRESDNER BANK LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
H. R. Luxemburg B 7.589. 

—
Ich teile Ihnen mit, dass ich mit sofortiger Wirkung meine Funktion als Vorsitzender des Verwaltungsrates der

DRESDNER BANK LUXEMBOURG S.A. niederlege und gleichzeitig aus dem Verwaltungsrat austrete.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

10. März 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 18 mai 2006, réf. LSO-BQ05393. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047622//13) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

CONCORD FINANCE S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R. C. Luxembourg B 92.443. 
—

Extrait des résolutions adoptées lors de l’assemblée générale ordinaire du 14 mai 2006

- Est nommé comme commissaire aux comptes ELPERS & CO REVISEURS D’ENTREPRISES, S.à r.l., 11, boulevard du
prince Henri, L-1724 Luxembourg, en remplacement de MAZARS, société anonyme.

Le mandat du commissaire aux comptes prendra fin lors de l’assemblée générale annuelle qui se tiendra en 2007 sta-
tuant sur les comptes annuels de 2006.

Luxembourg, le 16 mai 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07069. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047617/1463/16) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

EUROPEAN MEDIA VENTURES S.A., Société Anonyme.
Capital social: USD 46.560,-.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.
R. C. Luxembourg B 75.524. 

—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 21 mars 2006 que:
- La démission du Commissaire aux Comptes actuel, ELPERS & CO REVISEURS D’ENTREPRISES, S.à r.l. est acceptée

après l’audit des comptes de l’année 2004 soit à partir du 16 février 2006.
- La société GALINA INCORPORATED, avec adresse The Lake Building, Road Town, Tortola, BVI est élue nouveau

Commissaire aux Comptes avec effet au 16 février 2006. Son mandat prendra cours à partir de l’audit des comptes au
31 décembre 2005 et ce jusqu’à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’an 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, réf. LSO-BQ07472. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047651/724/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

Frankfurt, den 10. März 2006. Dr. R. Krafft.

Dr. Herbert Walter
Vorsitzender des Vorstands

Pour le Conseil d’Administration
Signature

Luxembourg, le 19 mai 2006. P. Gallasin.
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EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Capital social: EUR 1.880.000,-.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 35, boulevard du Prince Henri.
R. C. Luxembourg B 114.324. 

—
Il résulte d’une convention sous seing privé signée en date du 24 avril 2006 que LB I GROUP INC., Société Delaware,

ayant son siège social c/o CSC, 2711 Centerville Road, Wilmington, DE 19 808, USA, a cédé 3.200 parts sociales de la
Société EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l.

Par conséquent 3.200 parts sociales de la Société EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l. sont désormais détenues par la
société WestLB AG, ayant son siège social en Allemagne, Herzogstrasse 15, D-40 217 Düsseldorf.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 24 avril 2006. 

Enregistré à Luxembourg, le 4 mai 2006, réf. LSO-BQ01023. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

Il résulte d’une convention sous seing privé signée en date du 12 avril 2006 que LB I GROUP INC., Société Delaware,
ayant son siège social c/o CSC, 2711 Centerville Road, Wilmington, DE 19 808, USA, a cédé 4.000 parts sociales de la
Société EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l.

Par conséquent 4.000 parts sociales de la Société EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l. sont désormais détenues par la
société CIR INTERNATIONAL S.A., ayant son siège social à Luxembourg, 26, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 avril 2006.

Enregistré à Luxembourg, le 4 mai 2006, réf. LSO-BQ01026. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047649/024/31) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

ADVANCED DEVELOPMENT VENTURE PRIVATE EQUITY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 79.200. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06219, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047656/1023/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

MAYROY, Société Anonyme.
Siège social: L-1114 Luxembourg, 3, rue Nicolas Adames.

R. C. Luxembourg B 48.865. 
—

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire réunie extraordinairement le 16 mai 2006

L’assemblée décide de ne pas renouveler le mandat de commissaire aux comptes, respectivement de réviseur d’en-
treprises de DELOITTE S.A., ayant son siège social au 260, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

L’assemblée renouvelle le mandat de commissaire aux comptes de KPMG, société civile, ayant son siège social au 31,
allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, pour une période venant à échéance à l’assemblée générale ordinaire statuant sur
les comptes de l’exercice 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06656. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047729/506/17) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

Pour EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l.
Signature
Un Gérant

Pour EUROPEAN SEAFOOD 1, S.à r.l.
Signature
Un Gérant

S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur 
Signature 

Pour la société
Signature
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ALPES MONT BLANC INVESTISSEMENT S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 70.538. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06224, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047657/1023/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

ANDY S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 62.378. 
—

Le bilan au 30 novembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06227, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047658/1023/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

BULAXIE PARTICIPATIONS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2311 Luxembourg, 3, avenue Pasteur.

R. C. Luxembourg B 45.090. 
—

Le bilan au 31 décembre 2005, enregistré à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06232, a été déposé au registre
de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047659/1023/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

RED CEDAR HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R. C. Luxembourg B 71.226. 
—

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue en date du 18 avril 2006 que:
* Ont été réélus aux fonctions d’administrateur:
- Madame Joëlle Mamane, administrateur, née le 14 janvier 1951, demeurant professionnellement à L-1118 Luxem-

bourg, 23, rue Aldringen; 
- Monsieur Albert Aflalo, administrateur, né le 18 septembre 1963, demeurant professionnellement à L-1118 Luxem-

bourg, 23, rue Aldringen; 
- Monsieur Martin Velasco Gomez, administrateur, né le 12 juin 1954, demeurant à CH-1253 Vandoeuvres-GE, 46,

route de Meinier.
Le mandat d’administrateur-délégué de Monsieur Martin Velasco Gomez a été confirmé pour une durée indétermi-

née.
* A été renommée au poste de Commissaire aux comptes: 
- MONTBRUN REVISION, S.à r.l., R.C.S. Luxembourg N° B 67.501, dont le siège social est établi à Luxembourg.
Leurs mandats prendront fin à l’issue de l’assemblée générale annuelle de 2011.

Enregistré à Luxembourg, le 22 mai 2006, réf. LSO-BQ06829. – Reçu 14 euros.
Le Receveur (signé): D. Hartmann.

(047660/677/24) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 29 mai 2006.

S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur 
Signature 

S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur 
Signature 

S.G.A. SERVICES S.A.
Administrateur 
Signature 

Pour extrait sincère et conforme
Signature 
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AUTONOMY CAPITAL TWO, Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1340 Luxembourg, 3-5, place Winston Churchill.

R. C. Luxembourg B 116.598. 
—

STATUTES
In the year two thousand and six, on the twenty-second day of May.
Before us, Maître Jean-Joseph Wagner, notary residing in Sanem (Grand Duchy of Luxembourg).

There appeared:
AUTONOMY CAPITAL ILLIQUID OPPORTUNITIES MASTER FUND LIMITED, limited by shares, having its regis-

tered office at Ugland House, 113 South Church Street, George Town, Grand Cayman, Cayman Islands, British West
Indies, 

duly represented by Mr Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales et financières, residing in Luxembourg,
by virtue of a proxy dated May 18, 2006.
This proxy, signed by the appearing person and the undersigned notary, will remain attached to the present deed for

the purpose of registration.
The appearing person, acting in the above capacity, has requested the notary to draw up the articles of incorporation

of a private limited liability company («société à responsabilité limitée») which is established as follows:

Art. 1. Form. A société à responsabilité limitée (private limited liability company) (the «Company») governed by
the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, and by these articles of incorporation (the «Articles
of Incorporation»), is hereby established by the founding shareholder.

The Company may at any time have one or several shareholders, as a result of the transfer of shares or the issue of
new shares, subject to the provisions of the law and the Articles of Incorporation.

Art. 2. Corporate name. The Company will exist under the corporate name of AUTONOMY CAPITAL TWO.

Art. 3. Corporate objects. The purposes for which the Company is formed are all operations or transactions per-
taining directly or indirectly to the taking of participating interests in any companies or enterprises in whatever form,
as well as the administration, the management, the control and the development of such participating interests.

The Company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal
of a portfolio consisting of any securities, financial instruments, bonds, treasury bills, equity participation, stocks and pat-
ents of whatever origin, participate in the creation, the development and the control of any enterprise, acquire by way
of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and any other way whatever, any type of securities
and patents, realise them by way of sale, transfer, exchange or otherwise, have developed these securities and patents,
grant to the companies in which it has participating interests any support, loans, advances or guarantees.

The Company may also enter into the following transactions, it being understood that the Company will not enter
into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would be considered as a regulated activity
of the financial sector:

- to borrow money in any form or to obtain any form of credit facility and raise funds through, including, but not
limited to, the issue, on a private basis, of bonds, notes, promissory notes and other debt or equity instruments, the use
of financial derivatives or otherwise;

- to advance, lend or deposit money or give credit to or with or to subscribe to or purchase any debt instrument
issued by any Luxembourg or foreign entity on such terms as may be thought fit and with or without security;

In general, the Company may take any measure to safeguard its rights and make any transactions, including real estate
investments, whatsoever which are directly or indirectly connected with its purposes and which are liable to promote
their development or extension.

Art. 4. Duration. The Company is formed for an unlimited duration.
The Company may be dissolved at any time by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the

shareholders, as the case may be.

Art. 5. Registered office. The registered office is established in the municipality of Luxembourg-City. 
The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by decision of the

managers.
The managers may establish subsidiaries and branches in the Grand Duchy of Luxembourg and abroad.

Art. 6. Capital. The capital is set at fifty thousand Euro (EUR 50,000.-) represented by two thousand (2,000) shares
of a par value of twenty-five Euro (EUR 25.-) each.

Art. 7. Changes to the capital. The capital may be increased or decreased at any time as laid down in article 199
of the law regarding commercial companies.

Art. 8. Rights and duties attached to the shares. Each share entitles its owner to equal rights in the profits and
assets of the Company and to one vote at the general meetings of the shareholders. If the Company has only one share-
holder, the latter exercises all powers which are granted by law and the Articles of Incorporation to all the shareholders.

Ownership of a share carries implicit acceptance of the Articles of Incorporation and the resolutions of the sole
shareholder or of the shareholders, as the case may be.

The creditors or successors of the sole shareholder or of any of the shareholders may in no event, for whatever
reason, request that seals be affixed on the assets and documents of the Company or an inventory of assets be ordered
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by court; they must, for the exercise of their rights, refer to the inventories of the Company and the resolutions of the
sole shareholder or of the shareholders, as the case may be.

Art. 9. Indivisibility of shares. Each share is indivisible as far as the Company is concerned.
Co-owners of shares must be represented towards the Company by a common attorney-in-fact, whether appointed

amongst them or not.

Art. 10. Transfer of shares. Shares are freely transferable among shareholders. The share transfer inter vivos to
non-shareholders is subject to the consent of at least seventy-five per cent (75%) of the Company’s capital. In case of
death of a shareholder, the share transfer to non-shareholders is subject to the consent of no less than seventy-five per
cent (75%) of the votes of the surviving shareholders. In any event the remaining shareholders have a preemption right
which has to be exercised within thirty days from the refusal of transfer to a non shareholder.

Art. 11. Formalities. The transfer of shares must be evidenced by a notarial deed or by a private deed.

Art. 12. Incapacity, bankruptcy or insolvency of a shareholder. The incapacity, bankruptcy, insolvency or any
other similar event affecting the sole shareholder or any of the shareholders does not put the Company into liquidation.

Art. 13. Managers. The Company is managed by one or more manager(s), who need not to be shareholders, ap-
pointed by decision of the sole shareholder or the shareholders, as the case may be, for a maximum period of six (6)
years.

Managers are eligible for reelection. They may be removed with or without cause at any time by a resolution of the
sole shareholder or of the shareholders at a single majority. Each manager may as well resign.

While appointing the manager(s), the sole shareholder or the shareholders set(s) their number, the duration of their
tenure and the powers and competence of the manager(s).

The sole shareholder or the shareholders decide upon the compensation of each manager.
If more than one manager is appointed, the managers shall form a board of managers and articles 14, 15 and 16 shall

apply.

Art. 14. Bureau. The board of managers may elect a chairman from among its members. If the chairman is unable
to attend, his functions will be taken by one of the managers present at the meeting.

The board of managers may appoint a secretary of the Company and such other officers as it shall deem fit, who need
not be members of the board of managers.

Art. 15. Meetings of the board of managers. Meetings of the board of managers are called by any manager. The
meetings are held at the place, the day and the hour specified in the notice.

The board of managers may only proceed to business if a majority of its members is present or represented. Managers
unable to attend may delegate by letter or by fax another member of the board to represent them and to vote in their
name. Managers unable to attend may also cast their votes by letter, fax or email.

Decisions of the board are taken by a majority of the managers attending or represented at the meeting. A manager
having an interest contrary to that of the Company in a matter submitted to the approval of the board, shall be obliged
to inform the board thereof and to have his declaration recorded in the minutes of the meeting. He may not take part
in the relevant proceedings of the board.

In the event of a member of the board having to abstain due to a conflict of interest, resolutions passed by the majority
of the other members of the board present or represented at such meeting will be deemed valid.

At the next general meeting of shareholder(s), before votes are taken on any other matter, the shareholder(s) shall
be informed of the cases in which a manager had an interest contrary to that of the Company.

In the event that the managers are not all available to meet in person, meetings may be held via telephone conference
calls.

Resolutions signed by all the managers shall be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened and held.
Such signatures may appear on a single document or multiple copies of an identical resolution.

Art. 16. Minutes - Resolutions. All decisions adopted by the board of managers will be recorded in minutes signed
by all the managers present or represented at the meeting or in circular resolutions as provided in the preceding para-
graph. Any power of attorneys will remain attached thereto. Copies or extracts are signed by the chairman.

The above minutes and resolutions shall be kept in the Company’s books at its registered office.

Art. 17. Powers. The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers is/are vested with
the broadest powers to perform all acts of management and disposal in the Company’s interest. All powers not express-
ly reserved by law or the present articles to shareholders fall within the competence of the board of managers.

Art. 18. Delegation of powers. The sole manager or, in case of plurality of managers, the board of managers may
appoint agents with specific powers, and revoke such appointments at any time.

Art. 19. Representation of the Company. The Company shall be bound towards third parties, in case of a sole
manager, by the sole signature of the sole manager or, in case of plurality of managers, by (i) the joint signatures of any
two managers (ii) the sole signature of the manager to whom the daily management of the Company has been delegated,
within the scope of the daily management, and (iii) the sole signature or the joint signatures of any persons to whom
such signatory powers have been delegated by the managers, within the limits of such powers.

Art. 20. Events affecting the managers. The death, incapacity, bankruptcy, insolvency or any other similar event
affecting a manager, as well as his resignation or removal for any cause, does not put the Company into liquidation.
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Art. 21. Liability of the managers. No manager commits himself, by reason of his functions, to any personal ob-
ligation in relation to the commitments taken on behalf of the Company. A manager is only liable for the performance
of his duties.

Art. 22. Decisions of the shareholders
1. If the Company has only one shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the general meeting

of shareholders. Articles 194 to 196 and 199 of the law of 10 August 1915 are not applicable in such a situation.
2. If the Company has more than one shareholder, the decisions of the shareholders are taken in a general meeting

or, if there are no more than twenty-five shareholders, by a vote in writing on the text of the resolutions to be adopted
which has been sent by the manager(s) to the shareholders.

In the latter case, the shareholders are under the obligation to cast their written vote and mail it to the Company,
within fifteen days as from the receipt of the text of the proposed resolution.

If the Company has more than one shareholder, no decision may validly be taken, unless it is approved by sharehold-
ers representing together at least one half of the corporate capital. All amendments to the Articles of Incorporation
have to be approved by a majority of shareholders representing together at least three-quarters of the corporate capital.

Art. 23. Minutes. The decisions of the sole shareholder or of the shareholders, as the case may be, are documented
in writing, recorded in a register and kept by the manager(s) at the registered office of the Company. The powers-of-
attorney are attached to the minutes.

Art. 24. Financial year. The financial year begins on the first day of January and ends on the thirty first day of De-
cember of each year.

Art. 25. Financial statements - Statutory auditor. Each year, on the last day of the financial year, the accounts
are closed, the management draws up an inventory of assets and liabilities, the balance sheet and the profit and loss
account, in accordance with the law. The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole share-
holder or to the shareholders, as the case may be, for approval.

Each shareholder or its attorney-in-fact may peruse the financial documents at the registered office of the Company
pursuant to article 198 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended.

Should the Company have more than twenty-five shareholders, or otherwise as required by law, the general meeting
of shareholders shall appoint a statutory auditor as provided in article 200 of the law of 10 August 1915 on commercial
companies, as amended. In all other cases, the general meeting of shareholders is free to appoint a statutory auditor or
an external auditor at its discretion.

Art. 26. Allocation of profits. Five percent of the net profit is deducted and allocated to the legal reserve fund;
this allocation is no longer mandatory when and as long as the reserve amounts to ten percent of the capital.

The remaining profit is allocated by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the shareholders,
as the case may be. The manager(s) may decide on the declaration and payment of interim dividends.

Art. 27. Dissolution - Liquidation. In the case of dissolution of the Company, for any cause and at any time, the
liquidation will be carried out by one or several liquidators, who need not be shareholders or not, appointed by the sole
shareholder or by the shareholders, as the case may be, who will set the powers and compensation of the liquidator(s).

Art. 28. Matters not provided. All matters not provided for by the Articles of Incorporation are determined in
accordance with applicable laws.

Subscription and payment
All the two thousand (2.000) shares have been fully subscribed and entirely paid up in cash by AUTONOMY CAPI-

TAL ILLIQUID OPPORTUNITIES MASTER FUND LIMITED, previously named.
The amount of fifty thousand Euro (EUR 50,000.-) is thus as from now being made available to the Company, evidence

thereof having been submitted to the undersigned notary.

Statement
The undersigned notary states that the conditions provided for by Article 183 of the law of 10 August 1915 on com-

mercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provision
The first financial year starts on this date and ends on 31 December 2006. 

Expenses
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result

of its formation are estimated at approximately two thousand three hundred Euro.

Extraordinary General Meeting
The founding shareholder, representing the entire subscribed capital, has immediately proceeded to adopt the fol-

lowing resolutions as sole shareholder of the Company pursuant to article 200-2 of the law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended:

I. Resolved to appoint the following as sole manager for a period ending on the date of the approval of the annual
accounts of the 2006:

- Mr Riccardo Moraldi, expert-comptable, with professional address in 38/40, avenue de la Faïencerie, L-1510 Lux-
embourg.

The sole manager will be entrusted with the powers set forth in article 17 of the Articles of Incorporation and the
Company is bound towards third parties by the sole signature of the sole manager



69774
II. The registered office of the Company shall be set at 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Whereof the present deed has been drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this document.
The undersigned notary, who knows English, states herewith that on request of the above appearing person, this deed

is worded in English followed by a French version; and that in case of any differences between the English text and the
French text, the English text will prevail.

The document having been read to the person appearing, who is known to the notary by his surname, first name,
civil status and residence, that person signed this original deed together with, the undersigned notary.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le vingt-deux mai.
Par-devant Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem (Grand-Duché de Luxembourg).

A comparu:
AUTONOMY CAPITAL ILLIQUID OPPORTUNITIES MASTER FUND LIMITED, «limited by shares», ayant son siège

social à Ugland House, 113 South Church Street, George Town, Grand Cayman, Iles Cayman, British West Indies,
dûment représentée par Monsieur Laurent Heiliger, licencié en sciences commerciales et financières, demeurant à

Luxembourg,
en vertu de d’une procuration donnée le 18 mai 2006.
Cette procuration, signée par le comparant et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent acte aux fins de

formalisation.
Lequel comparant a requis le notaire instrumentant d’arrêter ainsi qu’il suit les statuts d’une société à responsabilité

limitée qu’il est constituée comme suit: 

Art. 1er. Forme. Il est formé par le comparant ci-avant une société à responsabilité limitée (la «Société»), régie par
la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts (les
«Statuts»).

La Société peut, à toute époque, comporter un ou plusieurs associés, par suite, notamment, de cession ou transmis-
sion de parts sociales ou de création de parts sociales nouvelles, sous réserve des dispositions de la loi et des Statuts.

Art. 2. Dénomination. La Société prend la dénomination sociale de AUTONOMY CAPITAL TWO.

Art. 3. Objet. La Société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise
de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle
et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d’un por-
tefeuille se composant de tous titres, instruments financiers, obligations, bons du trésor, participations, actions et bre-
vets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie
d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réa-
liser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement, faire mettre en valeur ces affaires et brevets, accorder aux
sociétés auxquelles elle s’intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle pourra également être engagée dans les opérations suivantes, il est entendu que la Société n’entrera dans aucune
opération qui pourrait l’amener à être engagée dans toute activité qui serait considérée comme une activité réglementée
du secteur financier:

- conclure des emprunts sous toute forme ou obtenir toutes formes de moyens de crédit et réunir des fonds, no-
tamment, par l’émission de titres, d’obligations, de billets à ordre et d’autres instruments de dettes ou de titres de capital
ou utiliser des instruments financiers dérivés ou autres;

- avancer, prêter, déposer des fonds ou donner crédit à ou avec garantie de souscrire à ou acquérir tous instruments
de dette, avec ou sans garantie, émis par une entité luxembourgeoise ou étrangère, pouvant être considérés dans l’in-
térêt de la Société.

En général, elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quel-
conques, y inclus des opérations immobilières, qui se rattachent à son objet ou qui le favorisent

Art. 4. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l’associé unique ou par résolution des associés, selon

le cas.

Art. 5. Siège social. Le siège social est établi dans la commune de Luxembourg-Ville.
Il pourra être transféré en tout autre lieu dans la commune de Luxembourg en vertu d’une décision des gérants.
Les gérants pourront établir des filiales et des succursales au Grand-Duché de Luxembourg ou à l’étranger.

Art. 6. Capital social. Le capital social est fixé à cinquante mille euros (EUR 50.000,-), représenté par deux mille
(2.000) parts sociales d’une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Art. 7. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié dans les conditions
prévues par l’article 199 de la loi sur les sociétés commerciales.

Art. 8. Droits et obligations attachés aux parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un
droit égal dans les bénéfices de la Société et dans tout l’actif social et à une voix à l’assemblée générale des associés. Si
la Société comporte un associé unique, celui-ci exerce tous les pouvoirs qui sont dévolus par la loi et les Statuts à la
collectivité des associés.

La propriété d’une part emporte de plein droit adhésion implicite aux Statuts et aux décisions de l’associé unique ou
de la collectivité des associés, selon le cas.
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Les créanciers et successeurs de l’associé unique ou de l’assemblée des associés, suivant le cas, pour quelques raisons
que ce soient, ne peuvent en aucun cas et pour quelque motif que ce soit, requérir que des scellés soient apposés sur
les actifs et documents de la Société ou qu’un inventaire de l’actif soit ordonné en justice, ils doivent, pour l’exercice de
leurs droits, se référer aux inventaires de la Société et aux résolutions de l’associé unique ou de l’assemblée des associés,
suivant le cas.

Art. 9. Indivisibilité des parts sociales. Chaque part sociale est indivisible à l’égard de la Société.
Les propriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un mandataire

commun désigné parmi eux ou en dehors d’eux.

Art. 10. Cession de parts sociales. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Elles ne peuvent
être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l’agrément donné à la majorité des associés représentant au
moins les trois quarts du capital social. Les parts sociales ne peuvent être transmises pour cause de mort à des non-
associés que moyennant l’agrément des propriétaires de parts sociales représentant les trois quarts des droits apparte-
nant aux survivants. En toute hypothèse, les associés restants ont un droit de préemption. Ils doivent l’exercer endéans
trente jours à partir de la date du refus de cession à un non-associé.

Art. 11. Formalités. La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.

Art. 12. Incapacité, faillite ou déconfiture d’un associé. L’incapacité, la faillite ou la déconfiture ou tout autre
événement similaire affectant l’associé unique ou de l’un des associés n’entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 13. Gérance. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non associés, nom-
més par une décision de l’associé unique ou par l’assemblée générale des associés, selon le cas, pour une durée ne dé-
passant pas six (6) ans.

Le ou les gérants sont rééligibles. L’associé unique ou, en cas de pluralité d’associés, l’assemblée générale des associés
pourra décider la révocation d’un gérant, avec ou sans motifs, à la majorité simple. Chaque gérant peut pareillement
démissionner de ses fonctions.

Lors de la nomination du ou des gérants, l’associé unique ou l’assemblée générale des associés fixe leur nombre, la
durée de leur mandat et, le cas échéant, les pouvoirs et attributions du (des) gérant(s).

L’associé unique ou les associés décideront de la rémunération de chaque gérant.
Si plus d’un gérant est nommé, les gérants formeront un conseil de gérance et les articles 14, 15 et 16 trouveront à

s’appliquer.

Art. 14. Bureau. Le conseil de gérance peut élire un président parmi ses membres. Si le président ne peut siéger,
ses fonctions seront reprises par un des gérants présents à la réunion. 

Le conseil de gérance peut nommer un secrétaire et d’autres mandataires sociaux, associés ou non associés.

Art. 15. Réunions du conseil de gérance. Les réunions du conseil de gérance peuvent être convoquées par cha-
que gérant. Les réunions sont tenues à l’endroit, au jour et à l’heure mentionnés dans la convocation.

Le conseil peut valablement délibérer lorsque la majorité des gérants est présente ou représentée. Les gérants em-
pêchés peuvent déléguer par courrier ou par fax un autre membre du conseil pour les représenter et voter en leur nom.
Les gérants empêchés peuvent aussi voter par courrier, fax ou e-mail.

Les décisions du conseil sont prises à la majorité des gérants présents ou représentés à la réunion. Un gérant ayant
un intérêt contraire à la Société dans un domaine soumis à l’approbation du conseil doit en informer le conseil et doit
faire enregistrer sa déclaration dans le procès-verbal de la réunion. Il ne peut prendre part aux délibérations du conseil.

En cas d’abstention d’un des membres du conseil suite à un conflit d’intérêt, les résolutions prises à la majorité des
autres membres du conseil présents ou représentés à cette réunion seront réputées valables.

A la prochaine assemblée générale des associés, avant tout vote, le(s) associé(s) devront être informés des cas dans
lesquels un gérant a eu un intérêt contraire à la Société.

Dans les cas où les gérants sont empêchés, les réunions peuvent se tenir par conférence téléphonique.
Les décisions signées par l’ensemble des gérants sont régulières et valables comme si elles avaient été adoptées lors

d’une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures peuvent être documentées par un seul écrit ou par plusieurs
écrits séparés ayant le même contenu.

Art. 16. Procès verbaux - Décisions. Les décisions adoptées par le conseil de gérance seront consignées dans
des procès verbaux signés tous les gérants présents ou représentés à la réunion, ou dans des résolutions circulaires
comme prévu à l’alinéa qui précède. Les procurations resteront annexées aux procès verbaux. Les copies et extraits de
ces procès verbaux seront signés par le président.

Ces procès verbaux et résolutions seront tenus dans les livres de la Société au siège social.

Art. 17. Pouvoirs. Le gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance, dispose des pouvoirs
les plus étendus pour effectuer tous les actes d’administration, de disposition intéressant la Société. Tous les pouvoirs
qui ne sont pas réservés expressément aux associés par la loi ou les présents statuts sont de la compétence du conseil.

Art. 18. Délégation de pouvoirs. Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut, peut/
peuvent nommer des mandataires disposant de pouvoirs spécifiques et les révoquer à tout moment.

Art. 19. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée, en cas de gérant unique, par
la seule signature du gérant unique, ou en cas de pluralité de gérants, par (i) la signature conjointe de deux gérants, (ii)
par la signature individuelle du gérant auquel la gestion journalière a été déléguée et, (iii) par la signature individuelle ou
conjointe de toutes personnes à qui les pouvoirs de signature ont été délégués par le conseil de gérance, mais seulement
dans les limites de ce pouvoir.
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Art. 20. Evénements affectant la gérance. Le décès, l’incapacité, la faillite, la déconfiture ou tout événement
similaire affectant un gérant, de même que sa démission ou sa révocation pour quelque motif que ce soit, n’entraînent
pas la dissolution de la Société.

Art. 21. Responsabilité de la gérance. Le gérant ne contracte, à raison de ses fonctions, aucune obligation per-
sonnelle relativement aux engagements régulièrement pris par lui pour le compte de la Société. Il n’est responsable que
de l’exécution de son mandat.

Art. 22. Décisions de l’associé ou des associés
1. Lorsque la Société ne comporte qu’un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à la collectivité

des associés. Dans ce cas, les articles 194 à 196 et 199 de la loi du 10 août 1915 ne sont pas applicables.
2. En cas de pluralité d’associés, les décisions des associés sont prises lors d’une assemblée générale ou, s’il y a moins

de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter, lequel sera envoyé par le(s) gérant(s) aux
associés.

Dans ce dernier cas, les associés ont l’obligation d’émettre leur vote écrit et de l’envoyer à la Société, dans un délai
de quinze jours suivant la réception du texte de la résolution proposée.

En cas de pluralité d’associés, aucune décision n’est valablement prise si elle n’est pas approuvée par des associés
représentant ensemble au moins la moitié du capital social. Toute modification des présents statuts doit être approuvée
par une majorité des associés représentant ensemble au moins les trois quarts du capital social.

Art. 23. Procès-verbaux. Les décisions de l’associé unique ou de la collectivité des associés, selon le cas, seront
documentées par écrit et consignées dans un registre tenu par le(s) gérant(s) au siège social de la Société. Les procura-
tions y seront annexées.

Art. 24. Année sociale. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 25. Bilan - Conseil de surveillance. Chaque année, le dernier jour de l’année sociale, les comptes sont ar-
rêtés et le gérant dresse un inventaire des actifs et des passifs et établit le bilan et le compte de profits et pertes con-
formément à la loi. Le bilan et le compte de profits et pertes sont soumis à l’associé unique ou, suivant le cas, à la
collectivité des associés.

Tout associé, ou son mandataire, peut prendre au siège social de la Société communication des documents compta-
bles, conformément à l’article 198 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée. 

Lorsque la société a plus de vingt-cinq associés, ou dans les autres cas prévus par la loi, l’assemblée générale des as-
sociés doit nommer un commissaire aux comptes comme prévu à l’article 200 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée. Dans tous les autres cas, l’assemblée générale des associés est libre, à sa discrétion
de nommer un commissaire aux comptes ou un réviseur d’entreprises.

Art. 26. Répartition des bénéfices. Sur les bénéfices nets de la Société il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour
la constitution d’un fonds de réserve légale. Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque et aussi longtemps que la
réserve légale représente dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l’affectation que lui donnera l’associé unique ou, selon le cas, la collectivité des associés. Les gé-
rant(s) pourra (pourront) procéder à un versement d’acomptes sur dividendes.

Art. 27. Dissolution. Liquidation. Lors de la dissolution de la Société, pour quelque cause et à quelque moment
que ce soit, la liquidation sera confiée à un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, nommés, selon le cas, par l’associé
unique ou par l’assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 28. Dispositions générales. Pour tout ce qui n’est pas réglé par les présents statuts, il est fait référence aux
dispositions légales en vigueur.

Souscription et paiement
Toutes les deux mille (2.000) parts ont été souscrites et entièrement libérées en numéraire par AUTONOMY CA-

PITAL ILLIQUID OPPORTUNITIES MASTER FUND LIMITED, prénommée. 
La somme de cinquante mille euros (EUR 50.000,-) se trouve partant dès maintenant à la disposition de la Société, la

preuve en ayant été rapportée au notaire soussigné.

Constatation
Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues à l’article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant

les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été remplies.

Disposition transitoire
Le premier exercice social commence à la date du présent acte et prend fin le 31 décembre 2006.

Frais
Le montant des frais, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui

sont mis à sa charge en raison de sa constitution est évalué à deux mille trois cents euros.

Assemblée générale extraordinaire
L’associé fondateur, représentant l’intégralité du capital souscrit, a immédiatement pris les résolutions suivantes com-

me associé unique de la Société conformément à l’article 200-2 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
telle que modifiée:
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I. Décide de nommer comme gérant unique pour une période expirant à la date de l’approbation des comptes annuels
de l’année 2006:

Monsieur Riccardo Moraldi, expert-comptable, avec adresse professionnelle au 38/40, avenue de la Faïencerie, L-1510
Luxembourg.

Le gérant unique se voit confier les pouvoirs prévus à l’article 17 des statuts de la Société et la société est valablement
engagée vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique.

II. Le siège social de la société est fixé au 3-5, place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Le notaire soussigné, qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu’à la demande du comparant ci-avant,

le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d’une version française, et qu’en cas de divergences entre le texte
anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par son nom,
prénom usuel, état et demeure, il a signé avec Nous, le notaire, le présent acte.

Signé: L. Heiliger, J.-J. Wagner.
Enregistré à Esch-sur-Alzette, le 26 mai 2006, vol. 903, fol. 84, case 12. – Reçu 500 euros.

Le Receveur ff. (signé): Oehmen.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(049160.03/239/385) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 31 mai 2006.

SOUTHWESTERN INVESTMENTS HOLDING S.A., Société Anonyme. 
Registered office: L-1212 Luxembourg, 3, rue des Bains.

R. C. Luxembourg B 116.713. 
—

STATUTES
In the year two thousand six, on nineteenth day of May.
Before Us, Maître Gérard Lecuit, notary residing in Luxembourg.

There appeared the following:
1. WEAVER INT’L S.A., having its registered office in Akara Bldg., 24 De Castro Street, Wickhams Cay I, Road Town,

Tortola, British Virgin Islands, IBC n° 391956,
2. MILKYWAY GROUP INC, having its registered office in Arango-Orillac Building, 2nd Floor, 54th Street, Panama,

République du Panama, inscrite au registre du commerce de Microjacket sous le numéro 443540, Document 551935,
each of them here represented by Maître Véronique De Meester, avocat à la Cour, residing in Luxembourg, by virtue

of two proxies established on January 29, 2002 and on November 19, 2003.
A copy of the said proxies, signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary, will remain an-

nexed to the present deed to be filed with the registration authorities.
Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the notary to inscribe as follows the articles

of association of a société anonyme, which they form between themselves:

Art. 1. Form, name
There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter

issued a Corporation in the form of a société anonyme, under the name of SOUTHWESTERN INVESTMENTS HOLD-
ING S.A.

Art. 2. Duration
The Corporation is established for an illimited duration. The Corporation may be dissolved at any time by a resolu-

tion of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation as pre-
scribed in Article 16 hereof.

Art. 3. Object
The object of the Corporation is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange
or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, control, adminis-
tration, development and management of its portfolio.

The Corporation may borrow in any form and proceed to the issue of bonds and debentures. It may also acquire and
develop patents, trademarks and connected licences.

In a general fashion, it may grant assistance to direct affiliated companies, take any controlling and supervisory meas-
ures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes. 

The Corporation shall always remain within the limits established by the law of July 31st, 1929 governing the holding
companies.

Art. 4. Registered office
The registered office of the Corporation is established in Luxembourg City. The registered office may be transferred

within the Municipality by decision of the board of directors. Branches or other offices may be established either in the
Grand Duchy of Luxembourg or abroad by resolution of the board of directors.

Belvaux, le 29 mai 2006. J.-J. Wagner.
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Art. 5. Capital - Shares and share certificates
5.1. Capital
The subscribed capital of the Corporation is set at hundred fifty thousand Euro (EUR 150,000) divided into three

thousand (3,000) ordinary shares all with a par value of fifty Euro (EUR 50) per share.
5.2. Shares
The shares shall be bearer or in registered form at the shareholders’ choice.
The Corporation shall consider the person in whose name the shares are registered in the register of shareholders

as the full owner of such shares. 
Certificates stating such inscription shall be delivered to the shareholder. Transfer of registered shares shall be ef-

fected by a declaration of transfer inscribed in the register of shareholders, dated and signed by the transferor and the
transferee or by persons holding suitable powers of attorney to act therefore. Transfer may also be effected by deliv-
ering the certificate representing the share to the Corporation, duly endorsed to the transferee.

Art. 6. Increase of capital
The capital of the Corporation may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the man-

ner required for amendment of these Articles of Incorporation, as prescribed in Article 16 hereof.

Art. 7. Meetings of shareholders - General
7.1. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Corporation shall represent the entire body of share-

holders of the Corporation.
The general meeting of shareholders shall have the widest powers to adopt or ratify any action relating to the Com-

pany. In particular, the general meetings of shareholders shall have competence in all matters where the board of direc-
tors, in its sole discretion, desires the formal approval of the general meeting of shareholders.

7.2. The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders
of the Corporation, unless other wise provided herein.

7.3. Each ordinary share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing
another person as his proxy in writing or by fax or telegram or telex.

7.4. Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by
a simple majority of those present and voting.

7.5. The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take
part in any meeting of shareholders.

7.6. If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 8. Board of directors
8.1. The Corporation shall be managed by a board of directors composed of at least three members who need not

to be shareholders of the Corporation.
8.2. The directors shall be appointed at the annual general shareholders’ meeting for a period of maximum six years

and shall hold office until their successors are elected.
8.3. A director may be removed with or without cause and replaced at any time by resolution adopted by the share-

holders.
8.4. In the event of one or more vacancies on the board of directors because of death, retirement or otherwise, the

remaining directors may appoint one or more successors to fill such vacancies until the next meeting of shareholders. 
8.5. The members of the board of directors shall not be compensated for their services as director, unless otherwise

resolved by the general meeting of shareholders. The Corporation shall reimburse the directors for reasonable expens-
es incurred in the carrying out of their office, including reasonable travel and living expenses incurred for attending meet-
ings on the board.

Art. 9. Procedures of meeting of the board
9.1. The board of directors may choose from among its members a chairman and a vice-chairman. It may also choose

a secretary, who need not be a director and who shall be responsible for keeping the minutes of the meeting of the
board of directors and of the shareholders.

9.2. The chairman shall preside at all meetings of shareholders and the board of directors, but in his absence the share-
holders or the board of directors may appoint another chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

9.3. The board of directors shall meet upon call by the chairman or two directors at the place indicated in the con-
vening notice.

9.4. Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by fax, or telegram or
telex another director as his proxy. The use of video conferencing equipment and conference call shall be allowed and
the directors using this technology shall be deemed to be present and shall be authorised to vote by video or by phone.
After deliberation, votes may also be cast in writing or by fax or telegram or telex or by telephone provided in such
latter event such vote is confirmed in writing.

9.5. The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or rep-
resented at the meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting.
9.6. In the event that any director or officer of the corporation may have any adverse personal interest in any trans-

action of the corporation, such director or officer shall make known to the board of directors such personal interest
and shall not consider, or vote on such transaction, and such directors’, or officers’ interest therein shall be reported
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by the board of directors to the next succeeding meeting of shareholders subject to the responsibility of the board of
directors.

9.7. Resolutions signed by all the members of the Board of Directors shall have the same effect as if as resolutions
taken during a Board of Directors’meeting.

9.8. The discussions of the board of directors shall be conducted in the English language.

Art. 10. Minutes of meetings of the board
10.1. The resolutions of the board of directors shall be recorded in the minutes, to be signed by the chairman (or in

his absence by the chairman pro tempore who presided at such meeting) and the secretary, or by a notary public, and
recorded in the corporate book.

10.2. Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed
by the chairman, by the secretary or by two directors.

Art. 11. Powers of the board
11.1. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition

in the Corporation’s interests. All powers not expressly reserved by law or by the present articles to the general meet-
ing of shareholders fall within the competence of the board of directors. 

11.2. The board of directors may delegate, with prior consent of the general meeting of shareholders, its powers to
conduct the daily management and affairs of the Corporation and the representation of the Corporation for such man-
agement and affairs, to one of the members of the board of directors who shall be called the managing director. It may
also confer all powers and special mandates to any person who need not to be a director, appoint and dismiss all officers
and employees and determine their emoluments.

Art. 12. Binding signature
The Corporation will be bound by the joint signature of two directors of the Corporation, by the single signature of

the managing director within the limits of the daily management or by the joint or single signature of any person to
whom such signatory power shall have been delegated by the board of directors. 

Art. 13. Statutory auditor
The operations of the Corporation shall be supervised by one or more statutory auditors as foreseen by law who

need not to be shareholder. If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium
and form the board of auditors. The statutory auditors shall be appointed by the annual general meeting of shareholders
for a period ending at the date of the next annual general meeting of shareholders.

Art. 14. Appropriation of profits
14.1. Legal reserve
From the annual net profits of the Corporation, five per cent (5%) shall be allocated to the reserve required by law.

This allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts to ten per cent (10%) of
the subscribed capital of the Corporation.

14.2. Dividends
The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, shall determine how the re-

mainder of the annual net profits shall be disposed of and may declare from time to time ordinary dividends without
ever exceeding the amounts proposed by the board of directors.

Interim dividends may be distributed, subject to the conditions laid down by law, upon decision of the board of di-
rectors and report by the statutory auditors.

Art. 15. Dissolution and liquidation
In the event of dissolution of the Corporation, liquidation shall be carried out by one or several liquidators named

by the meeting of shareholders affecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensa-
tion.

Art. 16. Amendment of Articles
These Articles may be amended from time to time by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting

requirements provided by the laws of Luxembourg.

Art. 17. Governing law
All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with the law of 10

August 1915 on Commercial Companies as amended.

Art. 18. Annual general meeting of shareholders
The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance with Luxembourg law at the registered office

of the Corporation, or at such other place in Luxembourg as may be specified in the notice of meeting on the first
Wednesday of the month June, at 11 a.m.

If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the board
of directors, exceptional circumstances so require.

Other meetings of shareholders, ordinary and extraordinary, may be held at such place and time as may be specified
in the respective notice of meetings. They may be held at the registered office or in any other place.

Art. 19. Accounting year
The accounting year of the Corporation shall begin on the first day of January and shall terminate on the last day of

December of each year.
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Transitional dispositions
The first accounting year shall begin on the date of the formation of the Corporation an shall terminate on December

the 31st, 2006.
The first annual general meeting of shareholders shall take place in the year 2007.

Subscription
The articles of association having thus been established, the parties appearing declare to subscribe the whole capital

as follows: 

All the shares have been paid up to the extent of hundred per cent (100%) by payment in cash, so that the amount
of EUR 150,000 (hundred fifty thousand Euro) is now available to the company, evidence thereof having been given to
the notary.

Statement
The undersigned notary states that the conditions provided for in article 26 as amended of the law of August 10th,

1915 on commercial companies have been observed.

Costs
The aggregate amount of the costs, expenditures, remunerations or expenses, in any form whatsoever, which the

corporation incurs or for which it is liable by reason of its organization, is approximately three thousand four hundred
Euro (3,400 EUR).

Extraordinary general meeting
The above named persons, representing the entire subscribed capital and considering themselves as duly convoked,

have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted, they have passed the following resolutions by unanimous vote:
1. The number of directors is fixed at 3 and the number of auditors at 1. 
2. The following are appointed directors:
a. Sabbatini Andrea, avocat à la Cour, born in Luxembourg, on July 26, 1971, residing professionally at L-2018 Lux-

embourg, BP 848, 3, rue des Bains;
b. De Meester Véronique, avocat à la Cour, born in Ixelles (B), on May 5, 1955, residing professionally at L-2018 Lux-

embourg, BP 848, 3, rue des Bains;
c. Korsec Delphine, avocat à la Cour, born in Metz (F), on April 7, 1968, residing professionally at L-2018 Luxem-

bourg, BP 848, 3, rue des Bains.
Their terms of office will expire after the annual meeting of shareholders of the year 2011.
3. Has been appointed statutory auditor: FIDUS GESTION S.A., having its registered office in L-1330 Luxembourg,

4A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte and the Luxembourg Registration number B 55.098. The term of office will
expire after the annual meeting of shareholders of the year 2011.

4. The registered office of the company is established in, L-2018 Luxembourg, BP 848, 3, rue des Bains.
5. The board of directors shall have the authority to delegate the daily management of the business of the company

and its representation to one or more of its members.
The undersigned notary, who knows English, states that on request of the appearing parties the present deed is word-

ed in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French text, the
English version will be binding.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg. 
The document having been read to the person appearing, he signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède: 
L’an deux mille six, le dix-neuf mai.
Par-devant Maître Gérard Lecuit, notaire de résidence à Luxembourg.

Ont comparu:
1. La société WEAVER INT’L S.A., dont le siège social se situe à Akara Bldg., 24 De Castro Street, Wickhams Cay I,

Road Town, Tortola, British Virgin Islands, IBC n° 391956,
2. La société MILKYWAY GROUP INC, dont le siège social se situe à Arango-Orillac Building, 2nd Floor, 54th Street,

Panama, République du Panama, inscrite au registre du commerce de Microjacket sous le numéro 443540, Document
551935,

toutes deux ici représentées par Maître Véronique De Meester, avocat à la Cour, demeurant à Luxembourg, en vertu
de deux procurations sous seing privé données le 29 janvier 2002 et le 19 novembre 2003.

Lesquelles copies de ces procurations resteront, après avoir été signées ne varietur par le comparant et le notaire
instrumentant, annexées aux présentes pour être formalisées avec elles.

Lesquels comparants, ès qualités qu’ils agissent, ont requis du notaire instrumentant qu’il dresse l’acte constitutif
d’une société anonyme qu’ils déclarent constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit:

Subscriber Number Share capital %
 of shares in EUR

WEAVER INT’L S.A., prenamed  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,500 75,000 50
MILKYWAY GROUP INC, prenamed. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,500 75,000 50

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,000 150,000 100
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Art. 1er. Forme, dénomination
Il est formé, entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui deviendront dans la suite propriétaires des

actions ci-après créées, une société anonyme sous la dénomination de SOUTHWESTERN INVESTMENTS HOLDING
S.A.

Art. 2. Durée
La Société est constituée pour une durée illimitée. La société pourra être dissoute à tout moment en vertu d’une

décision des actionnaires, dans les formes requises pour les modifications des statuts, telles que décrites à l’Article 16
ci-après.

Art. 3. Objet
L’objet de la Société est la prise de participations, sous quelques formes que ce soit, dans des sociétés luxembour-

geoises et étrangères, l’acquisition par l’achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente,
échange ou autre, d’actions, d’obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que
ce soit, et la propriété, l’administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La société peut en outre
prendre des participations dans des sociétés de personnes.

La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l’émission d’obligations et de reconnaissances de
dettes. Elle peut également acquérir et développer des brevets, des marques déposées et franchises.

D’une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle et
de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l’accomplissement et au développement de son
objet.

La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute transac-
tion sur des biens mobiliers ou immobiliers.

La Société restera toutefois dans les limites tracées par la loi du 31 juillet 1929 sur les sociétés holding.

Art. 4. Siège social
Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-Ville. Le siège social pourra être transféré à l’intérieur de la

Municipalité par décision du conseil d’administration. Des succursales ou autres bureaux peuvent être établis au Grand-
Duché de Luxembourg ou à l’étranger par décision du conseil d’administration. 

Art. 5. Capital - Actions et certificats d’actions
5.1. Capital
Le capital souscrit de la Société est fixé à cent cinquante mille euros (EUR 150.000) divisé en trois mille (3.000) actions

ordinaires toutes ayant une valeur nominale de cinquante euros (50 EUR).
5.2. Actions
Les actions seront nominatives ou au porteur, au gré de l’actionnaire.
La Société reconnaît les personnes au nom desquelles les actions sont enregistrées dans le registre des actionnaires

comme les pleins propriétaires de ces actions.
Des certificats d’inscription nominatifs seront délivrés aux actionnaires. La cession d’actions nominatives devra être

effectuée par une déclaration de cession inscrite au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant et le cession-
naire ou par toute personne dûment mandatée à cet effet. Une cession pourra aussi être effectuée par le dépôt à la
société du certificat d’actions nominatives, dûment endossé en faveur du cessionnaire.

Art. 6. Augmentation de capital
Le capital de la Société pourra être augmenté ou réduit par décision des actionnaires adoptée dans les formes requi-

ses pour les modifications des présents statuts, telles que prévues à l’Article 16 ci-après.

Art. 7. Assemblées des actionnaires - général
7.1. Chaque assemblée des actionnaires de la Société, régulièrement constituée, représente l’intégralité des action-

naires de la Société.
L’assemblée générale des actionnaires a les pouvoirs les plus étendus pour faire ou ratifier les actes qui intéressent

la Société. En particulier, l’assemblée générale des actionnaires sera compétente dans tous les domaines dans lesquels
le conseil d’administration, à sa seule discrétion, souhaitera une approbation formelle de l’assemblée générale des ac-
tionnaires.

7.2. Le quorum et le temps requis par la loi sont applicables aux convocations et à la tenue des assemblées des ac-
tionnaires de la Société, sauf autrement prévu par les présents statuts.

7.3. Chaque action ordinaire donne droit à une voix. Un actionnaire peut agir à toute assemblée des actionnaires en
désignant une autre personne comme mandataire, par écrit, par fax, par télégramme ou par télex.

7.4. Sauf stipulations contraires de la loi, les décisions prises par l’assemblée générale des actionnaires dûment con-
voquée seront prises à la majorité simple des présents et votants.

7.5. Le conseil d’administration pourra déterminer toutes les autres conditions qui devront être remplies par les ac-
tionnaires pour pouvoir participer aux assemblées.

7.6. Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à l’assemblée des actionnaires, et s’ils déclarent qu’ils ont
été informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’assemblée pourra se tenir sans convocation ni publication préalable.

Art. 8. Conseil d’administration
8.1. La Société sera administrée par un conseil d’administration composé de trois membres au moins, qui n’ont pas

besoin d’être actionnaires de la Société.
8.2. Les administrateurs seront désignés lors de l’assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période de

six ans au maximum et resteront en fonction jusqu’à l’élection de leurs successeurs.
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8.3. Un administrateur pourra être révoqué avec ou sans motif et remplacé à n’importe quel moment sur décision
adoptée par les actionnaires.

8.4. En cas de vacance d’un ou plusieurs postes d’administrateur, pour cause de décès, retraite ou autre, les adminis-
trateurs restants peuvent, un ou plusieurs successeurs pour palier ces postes vacants, jusqu’à la prochaine assemblée
des actionnaires.

8.5. Les membres du conseil d’administration ne seront pas rémunérés pour leurs services en tant qu’administrateur,
sauf s’il en est décidé autrement par l’assemblée générale des actionnaires. La Société pourra rembourser aux adminis-
trateurs les dépenses raisonnables survenues lors de l’exécution de leur mandat, y compris les dépenses raisonnables
de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil d’administration.

Art. 9. Modalités de réunion du conseil d’administration
9.1. Le conseil d’administration pourra choisir parmi ses membres, un président et un vice-président. Il pourra aussi

choisir un secrétaire qui n’a pas besoin d’être un administrateur, et qui sera responsable de la tenue des procès-verbaux
des réunions du conseil d’administration et des assemblées générales.

9.2. Le président préside toutes les assemblées des actionnaires et les réunions du conseil d’administration, mais en
son absence, les actionnaires ou le conseil d’administration pourront nommer un autre président pro tempore par vote
à la majorité des présents à ces assemblées ou ces réunions du conseil d’administration.

9.3. Le conseil d’administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs au lieu indiqué
dans la convocation.

9.4. Chaque administrateur peut agir à toute réunion du conseil d’administration en nommant un autre administra-
teur, par écrit, par fax, par télégramme ou par télex, comme son mandataire. L’utilisation d’équipement pour conféren-
ces vidéo et conférences téléphoniques est autorisée et les administrateurs utilisant ces technologies sont présumés
être présents et seront autorisés à voter par vidéo ou par téléphone. Après délibération, les votes pourront aussi être
exprimés par écrit, télécopie, télégramme, télex ou par téléphone, dans ce dernier cas le vote doit être confirmé par
écrit.

9.5. Le conseil d’administration ne pourra délibérer ou agir valablement, seulement si la majorité au moins des admi-
nistrateurs sont présents ou représentés à la réunion du conseil d’administration.

Les décisions seront prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés à ces réunions.
9.6. Dans le cas où un administrateur ou fondé de pouvoir de la Société pourrait avoir un intérêt personnel opposé

dans une transaction de la Société, cet administrateur ou fondé de pouvoir devra faire connaître au conseil d’adminis-
tration son intérêt personnel et ne pourra délibérer ou voter une telle transaction, et le conseil d’administration devra
rendre compte de l’intérêt de cet administrateur ou fondé de pouvoir, à la prochaine assemblée des actionnaires sous
la responsabilité du conseil d’administration.

9.7. Les résolutions signées par tous les membres du conseil d’administration auront le même effet que celles prises
lors d’une réunion du conseil d’administration.

9.8. Les débats du conseil d’administration seront tenus en langue anglaise.

Art. 10. Procès-verbaux des conseils d’administration
10.1. Les résolutions du conseil d’administration seront constatées par des procès-verbaux, qui sont signées par le

président (ou en son absence par le président pro tempore qui a présidé cette réunion) et par le secrétaire, ou par un
notaire et seront déposées dans les livres de la Société.

10.2. Les copies et extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, par le secrétaire ou par deux administrateurs.

Art. 11. Pouvoirs du conseil d’administration  
11.1. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour effectuer tous les actes d’administra-

tion ou de disposition dans l’intérêt de la Société. Tous les pouvoirs qui ne sont pas expressément réservés par la loi
ou les présents statuts à l’assemblée générale, tombent sous la compétence du conseil d’administration.

11.2. Le conseil d’administration pourra déléguer, avec l’accord préalable de l’assemblée des actionnaires, ses pou-
voirs de gestion journalière et les affaires courantes de la Société ainsi que la représentation de la Société dans cette
gestion et ces affaires, à un des membres du conseil d’administration, qui sera appelé administrateur-délégué. Il pourra
en outre conférer tous pouvoirs et mandats spéciaux à toutes personnes, qui n’ont pas besoin d’être administrateur,
nommer et révoquer tous agents et employés et fixer leurs émoluments.

Art. 12. Signature
La Société est engagée par la signature conjointe de deux administrateurs de la Société, par la signature unique de

l’administrateur-délégué dans les limites de la gestion journalière, ou par la signature conjointe ou unique de toutes per-
sonnes auxquelles un tel pouvoir de signature a été délégué par le conseil d’administration.

Art. 13. Commissaires aux comptes
Les opérations de la Société sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes, tel que prévu par la loi

et qui n’ont pas besoin d’être actionnaires. S’il y a plus d’un commissaire aux comptes, les commissaires aux comptes
doivent agir en collège et former le conseil des commissaires aux comptes. Les commissaires aux comptes sont nommés
par l’assemblée générale annuelle des actionnaires pour une période se terminant à la prochaine assemblée générale
annuelle des actionnaires.

Art. 14. Affectation des bénéfices
14.1. Réserve légale
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Du bénéfice net annuel de la Société, cinq pour cent (5%) seront alloués à la réserve requise par la loi. Ces allocations
cesseront d’être obligatoires dès que, et aussi longtemps que, cette réserve atteindra dix pour cent (10%) du capital
social souscrit de la Société.

14.2. Dividendes
L’assemblée générale des actionnaires, sur recommandation du conseil d’administration, déterminera de quelle façon

il sera disposé du solde du bénéfice annuel net et pourra déclarer de temps à autre des dividendes ordinaires sans jamais
excéder les montants proposés par le conseil d’administration.

Des dividendes intermédiaires pourront être distribués, sous réserve des conditions prévues par la loi, sur décision
du conseil d’administration et suivant rapport des commissaires aux comptes.

Art. 15. Dissolution et liquidation
En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs nommés par l’assem-

blée générale des actionnaires décidant la dissolution et qui déterminera leurs pouvoirs et rémunérations.

Art. 16. Modification des statuts
Les présents statuts pourront être modifiés par l’assemblée des actionnaires selon le quorum et conditions de vote

requis par la loi du Grand-Duché de Luxembourg.

Art. 17. Loi applicable
Pour tous les points non réglés aux présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent à la loi du 10 août 1915

sur les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 18. Assemblée générale annuelle
L’assemblée générale annuelle des actionnaires sera tenue, conformément à la loi luxembourgeoise, au siège social

de la Société, ou à tout autre endroit à Luxembourg stipulé dans la convocation, le premier mercredi du mois de juin à
11 heures.

Si ce jour n’est pas un jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l’assemblée générale annuelle sera tenue le jour ouvrable
bancaire suivant. L’assemblée générale pourra être tenue à l’étranger, si de l’opinion absolue et finale du conseil d’admi-
nistration, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

D’autres assemblées des actionnaires, ordinaires ou extraordinaires, pourront être tenues en lieu et place tels que
spécifié dans les convocations des assemblées respectives. Elles peuvent être tenues au siège social ou à tout autre lieu.

Art. 19. Exercice social
L’exercice social de la Société commence le premier jour du mois de janvier et se termine le dernier jour du mois

de décembre de chaque année.

Dispositions transitoires
Le premier exercice social commence le jour de la création de la Société et se termine le 31 décembre 2006.
La première Assemblée Générale Ordinaire aura lieu pendant l’année 2007.

Souscription
Les statuts de la Société ayant été ainsi arrêtés, les comparants déclarent souscrire le capital comme suit: 

Les actions ont été intégralement libérées par paiement en espèces, de sorte que la somme de cent cinquante mille
(150.000 EUR) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire.

Constatation
Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l’article 26 nouveau de la loi du 10 août 1915 sur

les sociétés commerciales ont été accomplies.

Evaluation des frais
Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui

incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, à environ trois mille quatre cents euros
(3.400 EUR).

Assemblée générale extraordinaire
Les comparants préqualifiés, représentant la totalité du capital souscrit et se considérant comme dûment convoqués,

se sont ensuite constitués en assemblée générale extraordinaire.
Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, ils ont pris à l’unanimité des voix les

résolutions suivantes:
1. Le nombre des administrateurs est fixé à 3 et celui des commissaires à 1.
2. Sont nommés administrateurs:
a. Sabbatini Andrea, avocat à la Cour, né à Luxembourg, le 26 juillet 1971 résidant professionnellement à L-2018

Luxembourg, BP 848, 3, rue des Bains;
b. De Meester Véronique, avocat à la Cour, née à Ixelles (B), le 24 mai 1955, résidant professionnellement à L-2018

Luxembourg, BP 848, 3, rue des Bains;

Souscripteur Nombre Capital social %
 d’actions en EUR

WEAVER INT’L S.A., prequalifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 75.000 50
MILKYWAY GROUP INC, préqualifiée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.500 75.000 50

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.000 150.000 100
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c. Korsec Delphine, avocat à la Cour, née à Metz, le 7 avril 1968, résidant professionnellement à L-2018 Luxembourg,
BP 848, 3, rue des Bains.

Leur mandat viendra à expiration lors de la tenue de l’Assemblée Générale statuant sur les comptes clos au 31 dé-
cembre 2010.

3. Est appelée aux fonctions de commissaire aux comptes: FIDUS GESTION S.A., ayant son siège social à L-1330
Luxembourg, 4A, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, inscrite au registre du commerce de Luxembourg sous le nu-
méro B 55.098. Le mandat de commissaire aux comptes viendra à expiration lors de la tenue de l’Assemblée Générale
statuant sur les comptes clos au 31 décembre 2010.

4. Le siège social de la société est fixé à L-2018 Luxembourg, BP 848, 3, rue des Bains.
5. Le conseil d’administration est autorisé à déléguer ses pouvoirs de gestion journalière ainsi que la représentation

de la société concernant cette gestion à un ou plusieurs de ses membres.
Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que le comparant l’a requis

de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d’une version française, et en cas de divergence entre le texte
anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé avec le notaire le présent acte.
Signé: V. De Meester, G. Lecuit.
Enregistré à Luxembourg, le 23 mai 2006, vol. 154S, fol. 2, case 3. – Reçu 1.500 euros.

Le Receveur ff. (signé): Tholl.
Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(050877.03/220/436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 6 juin 2006.

CENTRE LUXEMBOURG S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1661 Luxembourg, 47, Grand-rue.

R. C. Luxembourg B 44.874. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06235, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047329/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

CBTL, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2130 Luxembourg, 49, boulevard Dr Charles Marx.

R. C. Luxembourg B 99.051. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06226, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047338/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

BAUER, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5330 Moutfort, 91, rue de Remich.

R. C. Luxembourg B 63.859. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2004, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06222, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047341/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Luxembourg, le 1er juin 2006. G. Lecuit.

Pour CENTRE LUXEMBOURG S.A.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures

Pour CBTL, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures

Pour BAUER, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures
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ASIA S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R. C. Luxembourg B 116.550. 
—

STATUTS
L’an deux mille six, le seize mai.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Ont comparu:
1) NORBRIDGE S.A., société panaméenne, ayant son siège social à Arango Orillac Building, 2nd floor, East 54th

Street, Panama (République de Panama),
ici représentée par Mademoiselle Nicoletta Leone, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg,

en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.
2) LORIENTE OVERSEAS S.A., société panaméenne, ayant son siège social à Arango Orillac Building, 2nd floor, East

54th Street, Panama (République de Panama),
ici représentée par Mademoiselle Katiuscia Carraesi, employée privée, demeurant professionnellement à Luxem-

bourg, en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée.
Lesdites procurations, signées ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, resteront annexées au pré-

sent acte pour être enregistrées en même temps que lui.
Lesquelles parties comparantes, représentées comme dit, ont arrêté ainsi qu’il suit les statuts d’une société anonyme

qu’elles vont constituer entre elles.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1er. Il est régi par les présents statuts une société anonyme sous la dénomination de ASIA S.A.

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.
Lorsque des événements extraordinaires d’ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l’acti-

vité normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l’étranger, se sont produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré à l’étranger jusqu’à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que
toutefois cette mesure ne puisse avoir d’effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire
du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l’un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l’engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Le conseil d’administration peut ouvrir des agences ou succursales dans toutes autres localités du pays ou à l’étranger.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée à compter de l’acte constitutif. Elle pourra être dissoute
par décision de l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires statuant comme en matière de modification des
statuts.

Art. 4. La société a pour objet la participation, sous quelque forme que ce soit, dans toutes entreprises luxembour-
geoises et étrangères, l’acquisition de tous titres et droits, par voie de participation, d’apport, de souscription, de prise
ferme ou d’option d’achat et de toute autre manière et entre autres l’acquisition de brevets et licences, leur gestion et
leur mise en valeur, ainsi que toutes opérations se rattachant directement ou indirectement à son objet, en empruntant
notamment avec ou sans garantie et en toutes monnaies, par la voie d’émissions d’obligations qui pourront également
être convertibles et/ou subordonnées et de bons.

En outre, la société peut effectuer toutes opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières et immobi-
lières se rattachant directement ou indirectement à son objet ou susceptibles d’en faciliter la réalisation.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 31.000,- (trente et un mille euros), représenté par 310 (trois cent dix) actions
d’une valeur nominale de EUR 100,- (cent euros) chacune.

Les actions de la société peuvent être créées au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représen-
tatifs de plusieurs actions.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions sous les conditions prévues par la loi.
Les actions sont nominatives ou au porteur, au choix de l’actionnaire.
Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l’assemblée générale des actionnaires

statuant comme en matière de modification des statuts.

Art. 6. Toute action est indivisible; la société ne reconnaît, quant à l’exercice des droits accordés aux actionnaires,
qu’un seul propriétaire pour chaque titre.

Si le même titre appartient à plusieurs personnes, la société peut suspendre l’exercice des droits y afférents jusqu’à
ce qu’une seule d’entre elles soit désignée comme étant à son égard propriétaire du titre.

Administration - Surveillance

Art. 7. La société est administrée par un conseil, composé de trois membres au moins, actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l’assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle.

Les administrateurs sortants sont rééligibles. Le mandat des administrateurs sortants cesse immédiatement après l’as-
semblée générale annuelle.

En cas de vacance d’une place d’administrateur, nommé par l’assemblée générale des actionnaires, les administrateurs
restants ont le droit d’y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l’assemblée générale des actionnaires, lors de sa premiè-
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re réunion, procède à l’élection définitive. L’administrateur, ainsi nommé par l’assemblée générale des actionnaires,
achève le mandat de celui qu’il remplace.

Art. 8. Le conseil d’administration choisit parmi ses membres un président. En cas d’empêchement du président,
l’administrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs,
aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige, au siège social ou en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg,
indiqué dans les convocations, ou de l’étranger.

Sauf dans le cas de force majeure résultant de guerre, de troubles ou d’autres calamités publiques, le conseil ne peut
valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée.

Tout membre empêché ou absent peut donner par écrit, par télégramme, par télex ou par télécopieur, confirmés
par écrit, à un de ses collègues délégation pour le représenter aux réunions du conseil et voter en ses lieu et place.

Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants. En cas de partage, la voix de celui qui préside
la réunion du conseil est prépondérante.

Le conseil d’administration peut, avec l’accord de tous ses membres, prendre, en dehors de toute réunion, des déci-
sions unanimes, écrites, signées séparément par tous les administrateurs.

Art. 9. En cas d’urgence, les administrateurs peuvent émettre leur vote par écrit, télégramme, télex ou télécopieur,
confirmés par écrit. Ces lettres, télégrammes, télex ou télécopies seront annexés au procès-verbal de la délibération.

Art. 10. De chaque séance du conseil d’administration il sera dressé un procès-verbal qui sera signé par tous les
administrateurs qui auront pris part aux délibérations

Les copies ou extraits, dont production sera faite, seront certifiés conformes par un administrateur ou par un man-
dataire.

Art. 11. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d’administration
et de disposition qui rentrent dans l’objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l’assemblée générale.

Art. 12. Le conseil d’administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être actionnaires de la société. La délégation
à un administrateur est subordonnée à l’autorisation préalable de l’assemblée générale.

Il peut aussi confier la direction de l’ensemble ou de telle partie ou branche spéciale des affaires sociales à un ou plu-
sieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de pouvoirs,
choisis dans ou hors son sein, associés ou non.

Art. 13. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux ad-
ministrateurs ou par la signature individuelle d’un délégué du conseil dans les limites de ses pouvoirs. La signature d’un
seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valablement la société dans ses rapports avec les admi-
nistrations publiques.

Les actions judiciaires, tant en demandant qu’en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil d’adminis-
tration, poursuites et diligences de son président ou d’un administrateur délégué à ces fins.

Art. 14. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l’assemblée générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l’assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.
Les commissaires ont un droit illimité de surveillance et de contrôle sur toutes opérations de la société.
Ils peuvent prendre connaissance, sans déplacement, des livres, de la correspondance, des procès-verbaux et géné-

ralement de toutes écritures de la société.

Art. 15. Les administrateurs et commissaires ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation personnelle
relativement aux engagements de la société, mais ils sont responsables vis-à-vis de la société de l’exécution de leur man-
dat et des fautes commises dans l’exercice de leurs fonctions.

Assemblée générale

Art. 16. L’assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des af-
faires sociales.

Art. 17. L’assemblée générale annuelle se réunit dans la Ville de Luxembourg, à l’endroit indiqué dans la convocation,
le 3e jeudi du mois de mai à 15.00 heures.

Si la date de l’assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.
Elle peut néanmoins se réunir, à la demande d’un actionnaire, à toute autre date antérieure à celle fixée dans le pre-

mier alinéa ci-dessus, à la condition que les autres actionnaires marquent leur accord.

Art. 18. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d’administration ou par le(s)
commissaire(s). Elle doit être convoquée sur la demande écrite d’actionnaires représentant le cinquième du capital so-
cial.

Elle se tient au lieu indiqué dans les avis de convocation. Les sujets à l’ordre du jour sont mentionnés dans la convo-
cation.

Art. 19. Les convocations pour les assemblées générales sont faites conformément aux dispositions légales. Elles ne
sont pas nécessaires lorsque tous les actionnaires sont présents ou représentés, et qu’ils déclarent avoir eu préalable-
ment connaissance de l’ordre du jour.
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Le conseil d’administration peut décider que, pour pouvoir assister à l’assemblée générale, le propriétaire d’actions
doit en effectuer le dépôt cinq jours francs avant la date fixée pour la réunion.

Art. 20. Chaque action donne droit à une voix. Tout actionnaire aura le droit de voter en personne ou par manda-
taire, actionnaire ou non.

Art. 21. L’Assemblée générale ordinaire délibère valablement quelle que soit la portion du capital présente ou re-
présentée. Pour être valables, les résolutions devront être prises à la majorité simple des votes exprimés.

L’assemblée générale extraordinaire ayant pour objet la modification des statuts de la société ne délibère valablement
que si la moitié au moins du capital est présente ou représentée. Si cette condition n’est pas remplie, lors de la première
convocation, une nouvelle assemblée sera convoquée conformément aux dispositions légales. Les résolutions, pour être
valables, devront recueillir le vote favorable d’actionnaires représentant deux tiers au moins des actions présentes ou
représentées.

Art. 22. L’assemblée générale est présidée par le président du conseil d’administration ou, à son défaut, par celui qui
le remplace.

Le président de l’assemblée désigne le secrétaire et l’assemblée élit un scrutateur.

Art. 23. Les délibérations de l’assemblée générale sont consignées dans un procès-verbal qui mentionne les décisions
prises et les déclarations dont les actionnaires demandent l’inscription.

Le procès-verbal est signé par les membres du bureau. Les extraits qui en sont délivrés sont certifiés conformes par
un administrateur ou par un mandataire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 24. L’année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Art. 25. L’excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et des amortissements, forme le bénéfice net de
la société. Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement
cesse d’être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devra toutefois être repris jus-
qu’à entière reconstitution si, à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve a été entamé.

Le solde est à la disposition de l’assemblée générale.
Le conseil d’administration peut procéder au versement d’acomptes sur dividendes aux conditions et suivant les mo-

dalités fixées par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 26. Lors de la dissolution de la société, la liquidation s’effectuera par les soins d’un ou de plusieurs liquidateurs,
personnes physiques ou morales, nommées par l’assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

Après réalisation de l’actif et l’apurement du passif, les actions de capital seront remboursées. Toutefois elles ne se-
ront prises en considération qu’en proportion de leur degré de libération.

Disposition générale

Art. 27. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures, trouveront leur
application partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires
1) Le premier exercice social commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2006.
2) La première assemblée générale ordinaire annuelle se tiendra le 17 mai 2007 à 15.00 heures.

Constatation
Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions exigées par l’article 26 de la loi du dix août mil neuf cent

quinze sur les sociétés commerciales ont été accomplies.

Evaluation
Les parties ont évalué les frais incombant à la société du chef de sa constitution à environ mille huit cents euros.

Souscription
Les actions ont été souscrites comme suit par: 

Ces actions ont été libérées intégralement par des versements en numéraire, de sorte que la somme de EUR 31.000,-
(trente et un mille euros) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu’il en a été justifié au notaire
instrumentant qui le constate expressément.

Assemblée générale extraordinaire
Les comparantes préqualifiées, représentant l’intégralité du capital social et se considérant comme dûment convo-

quées, se sont ensuite constituées en assemblée générale extraordinaire.
Après avoir constaté que la présente assemblée est régulièrement constituée, elles ont pris à l’unanimité les résolu-

tions suivantes:
1.- Le nombre des administrateurs est fixé à trois et celui des commissaires à un.

1.- NORBRIDGE S.A.. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 actions
2.- LORIENTE OVERSEAS S.A. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 actions

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 310 actions
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2.- Sont nommés administrateurs:
a) Monsieur Marco Cameroni, employé privé, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 26, boulevard

Royal; President.
b) Madame Marie-Louise Schmit, employée privée, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 26, bou-

levard Royal.
c) Monsieur Andrea Giovanni Carini, employé privé, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 26, bou-

levard Royal.
3.- Est appelé aux fonctions de commissaire aux comptes:
Monsieur Claude Weis, comptable, demeurant professionnellement à L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.
4.- Le mandat des administrateurs et du commissaire ainsi nommés prendra fin à l’issue de l’assemblée générale or-

dinaire statuant sur l’exercice 2008.
5.- Conformément aux dispositions statutaires, le conseil d’administration est autorisé, après décision préalable de

l’assemblée générale, à déléguer la gestion journalière de la société à un de ses membres.
6.- L’adresse de la société est fixée à L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: K. Carraesi, N. Leone, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 17 mai 2006, vol. 153S, fol. 60, case 10. – Reçu 310 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et

Associations.

(048607/211/203) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

APTOS S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-3502 Dudelange, 24, rue J.F. Kennedy.

R. C. Luxembourg B 109.814. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06220, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047344/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

ALCELEC, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4025 Esch-sur-Alzette, 10, rue de Belvaux.

R. C. Luxembourg B 101.360. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06218, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047346/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

ALAIN THISSEN, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3358 Leudelange, 15, rue du Lavoir.

R. C. Luxembourg B 108.426. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06215, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047349/514/12) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Luxembourg, le 22 mai 2006. J. Elvinger.

Pour APTOS S.A.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures

Pour ALCELEC, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures

Pour ALAIN THISSEN, S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME S.A.
Signatures
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ARNUAMEX, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Registered office: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R. C. Luxembourg B 60.603. 
—

DISSOLUTION

In the year two thousand and six, on the first of February.
Before Maître Joseph Elvinger, notary public residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, undersigned.

Appeared:
Mr Hubert Janssen, jurist, residing professionally in Luxembourg,
«the proxy»,
acting as a special proxy of AUDEMAR S.A., a company organised under the laws of Uruguay and having its registered

office at Misiones 1381, Unidad 802, Montevideo, Uruguay,
«the mandator»,
by virtue of a proxy under private seal given which, after having been signed ne varietur by the appearing party and

the undersigned notary, will be registered with this minute.
The proxy declared and requested the notary to act:
I.- That the company ARNUAMEX, S.à r.l., a limited liability company having its registered office at 5, rue Guillaume

Kroll, L-1882 Luxembourg, registered in the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg, section B number
60.603, has been incorporated by deed enacted on August 25, 1997, published in the Luxemburg Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations, number 668, of November 28, 1997, page 32023 and whose articles of association have
been amended the last time by deed enacted on June 25, 2002, published in the Luxembourg Mémorial C, number 1.022,
on October 3, 2003, page 49022. 

II.- That the subscribed share capital of the limited liability company ARNUAMEX, S.à r.l. amounts currently to EUR
12,394.68 (twelve thousand and three hundred ninety-four Euro and sixty-eight cents), represented by 500 (five hun-
dred) shares without nominal value, fully paid up.

III.- That the mandator declares to have full knowledge of the articles of association and the financial standings of
ARNUAMEX, S.à r.l.

IV.- That the mandator acquired all shares of the predesignated company and that as a sole shareholder declares ex-
plicitly to proceed with the dissolution of the said company.

V.- That the mandator declares that all the main known debts have been paid and that he takes over all assets, liabil-
ities and commitments of the dissolved company and that the liquidation of the company is terminated without prejudice
as it assumes all its liabilities.

VI.- That the shareholder’s register of the dissolved company has been cancelled.
VII.- That the mandator fully discharges the Managers for their mandates up to this date.
VIII.- That the records and documents of the company will be kept for a period of five years at the registered office

of the dissolved company.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document after having been read, the above-mentioned proxy-holder signed with us, the notary, the present
original deed.

Follows the translation in French of the foregoing deed, being understood that in case of discrepancy, 
the English text will prevail:

Suit la traduction en langue française du texte qui précède, étant entendu qu’en cas de divergence le 
texte anglais fait foi:

L’an deux mille six, le premier février.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
Monsieur Hubert Janssen, juriste, demeurant professionnellement à Luxembourg,
«le mandataire»,
agissant en sa qualité de mandataire spécial de AUDEMAR S.A., une société régie par les lois uruguayennes, ayant son

siège social au Misiones 1381, Unidad 802, Montevideo, Uruguay,
«le mandant»,
en vertu d’une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire

comparant et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Lequel comparant, agissant ès dites qualités, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu’il suit ses dé-

clarations et constatations:
I.- Que la société à responsabilité limitée ARNUAMEX, S.à r.l. ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882

Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg, section B sous le numéro 60.603, a été
constituée suivant acte reçu le 25 août 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 668,
du 28 novembre 1997, page 32023, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois par acte reçu le 25 juin
2002, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1.022, du 3 octobre 2003, page 49022.
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II.- Que le capital social de la société à responsabilité limitée ARNUAMEX, S.à r.l., s’élève actuellement à EUR
12,394.68 (douze mille trois cent quatre-vingt-quatorze euros et soixante-huit cents), représentés par 500 (cinq cents)
parts sociales, sans désignation de valeur nominale, intégralement libérées.

III.- Que son mandant déclare avoir parfaite connaissance des statuts et de la situation financière de la susdite société
ARNUAMEX, S.à r.l.

IV.- Que son mandant est devenu propriétaire de toutes les parts sociales de la susdite société et qu’en tant qu’as-
socié unique il déclare expressément procéder à la dissolution de la susdite société.

V.- Que son mandant déclare que les principales dettes connues ont été payées et en outre qu’il prend à sa charge
tous les actifs, passifs et engagements financiers de la société dissoute et que la liquidation de la société est achevée sans
préjudice du fait qu’il répond personnellement de tous les engagements sociaux.

VI.- Qu’il a été procédé à l’annulation du registre des actionnaires de la société dissoute.
VII.- Que décharge pleine et entière est accordée à tous les gérants de la société dissoute pour l’exécution de leurs

mandats jusqu’à ce jour.
VII.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au siège de la société dis-

soute.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture, le mandataire prémentionné a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.
Signé: H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 8 février 2006, vol. 152S, fol. 24, case 7. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(048538/211/86) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

STRATEGO INTERNATIONAL, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 167, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 45.163. 
—

L’an deux mille six, le dix mars.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des associés de la société à responsabilité limitée STRATEGO IN-
TERNATIONAL, ayant son siège social à L-1941 Luxembourg, 167, route de Longwy, R.C.S. Luxembourg section B nu-
méro 45.163, constituée suivant acte reçu le 27 septembre 1993, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations, numéro 557 du 23 novembre 1993.

L’assemblée est présidée par Monsieur Pierre Goffinet, employé privé, demeurant professionnellement à Luxem-
bourg.

Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Hubert Janssen, juriste,
demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les associés présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de pré-

sence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-an-
nexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Il ressort de la liste de présence que les 125 (cent vingt-cinq) parts, représentant l’intégralité du capital social sont
représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider valablement sur
tous les points portés à l’ordre du jour, dont les associés ont été préalablement informés.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1.- Modification du 1er alinéa de l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«La société a pour objet, au Grand-Duché de Luxembourg et à l’étranger, la prestation de services de bureau, ainsi

que l’exécution de tout mandat de liquidateur ou de commissaire aux comptes qui lui sera ou qui lui a déjà été confié.»
2.- Modification de l’article 10 des statuts pour lui donner la teneur suivante avec effet rétroactif au 1er janvier 2006:
«L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.»
Après approbation de ce qui précède, il est décidé ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution
Il est décidé de modifier le 1er alinéa de l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«La société a pour objet, au Grand-Duché de Luxembourg et à l’étranger, la prestation de services de bureau, ainsi

que l’exécution de tout mandat de liquidateur ou de commissaire aux comptes qui lui sera ou qui lui a déjà été confié.»

Deuxième résolution
Il est décidé de modifier l’article 10 des statuts pour lui donner la teneur suivante avec effet rétroactif au 1er janvier

2006:
«L’année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre.»
Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.

Luxembourg, le 21 février 2006. J. Elvinger.
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Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: P. Goffinet, H. Janssen, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2006, vol. 152S, fol. 68, case 10. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(048618/211/47) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

STRATEGO INTERNATIONAL, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1941 Luxembourg, 167, route de Longwy.

R. C. Luxembourg B 45.163. 
—

Les statuts coordonnés suivant l’acte n° 41883 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg, le 30 mai 2006.

(048619/211/9) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

SEFIREY HOLDING S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines.

R. C. Luxembourg B 11.021. 
—

L’an deux mille six, le neuf mars.
Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme SEFIREY HOLDING S.A.,
ayant son siège social à L-1145 Luxembourg, 180, rue des Aubépines, R. C. Luxembourg section B numéro 11.021, cons-
tituée suivant acte reçu le 14 juin 1973, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 150
du 30 août 1973.

L’assemblée est présidée par Madame Gaby Tezo, employée privée, demeurant à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire Catherine Day-Royemans, employée privée, demeurant à Luxembourg.
L’assemblée choisit comme scrutateur Madame Isabelle Marechal-Gerlaxhe, employée privée, demeurant à Luxem-

bourg.
Le président prie le notaire d’acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d’actions qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l’acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 15.000 (quinze mille) actions, représentant l’intégralité du
capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l’assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l’ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L’ordre du jour de l’assemblée est le suivant:

Ordre du jour:
1. rapport du Conseil d’administration et du Commissaire aux comptes;
2. approbation des bilan et compte de profits et pertes au 31 décembre 2005;
3. dissolution anticipée de la société;
4. nomination d’un Liquidateur et fixation de ses pouvoirs.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l’assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l’unanimité:

Première résolution
L’assemblée prend connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport du Commissaire aux comptes

et décide de les approuver.

Deuxième résolution
L’assemblée décide d’approuver le bilan et le compte des profits et pertes au 31 décembre 2005 et de reporter à

nouveau le solde bénéficiaire s’élevant au montant de EUR 7.459.752,43 (sept millions quatre cent cinquante-neuf mille
sept cent cinquante-deux euros et quarante-trois cents).

Troisième résolution
L’assemblée décide la dissolution anticipée de la société et sa mise en liquidation volontaire.

Quatrième résolution
L’assemblée nomme liquidateur:
Monsieur Daniel Eugène Rey, demeurant à CH-1009 Pully (Suisse), 44, avenue Général Guisan.
Le liquidateur a les pouvoirs les plus étendus prévus par les articles 144 à 148bis des lois coordonnées sur les sociétés

commerciales. Il peut accomplir les actes prévus à l’article 145 sans devoir recourir à l’autorisation de l’assemblée gé-
nérale dans les cas où elle est requise.

Luxembourg, le 19 avril 2006. J. Elvinger.

J. Elvinger.
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Pouvoir est conféré au liquidateur de représenter la société pour toutes opérations pouvant relever des besoins de
la liquidation, de réaliser l’actif, d’apurer le passif et de distribuer les avoirs nets de la société aux actionnaires, propor-
tionnellement au nombre de leurs actions, en nature ou en numéraire.

Il peut notamment, et sans que l’énumération qui va suivre soit limitative, vendre, échanger et aliéner tous biens tant
meubles qu’immeubles et tous droits y relatifs; donner mainlevée, avec renonciation à tous droits réels, privilèges, hy-
pothèques et actions résolutoires, de toutes inscriptions, transcriptions, mentions, saisies et oppositions; dispenser le
conservateur des hypothèques de prendre inscription d’office; accorder toutes priorités d’hypothèques et de privilèges;
céder tous rangs d’inscription; faire tous paiements, même s’ils n’étaient pas de paiements ordinaires d’administration;
remettre toutes dettes; transiger et compromettre sur tous intérêts sociaux; proroger toutes juridictions; renoncer aux
voies de recours ou à des prescriptions acquises. Le liquidateur est dispensé de dresser inventaire et peut s’en référer
aux écritures de la société.

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Dont acte, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu’en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous, notaire, la présente minute.
Signé: G. Tezo, C. Day-Royemans, I. Marechal-Gerlaxhe, J. Elvinger.
Enregistré à Luxembourg, le 15 mars 2006, vol. 152S, fol. 67, case 2. – Reçu 12 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(048624/211/64) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 mai 2006.

FIDUCIAIRE DES P.M.E. S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 58, rue Glesener.

R. C. Luxembourg B 10.734. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06313, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047352/514/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

AUXILIAIRE GENERALE D’ENTREPRISES S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1630 Luxembourg, 58, rue Glesener.

R. C. Luxembourg B 30.718. 
—

Les comptes annuels au 31 décembre 2005, enregistrés à Luxembourg, le 19 mai 2006, réf. LSO-BQ06202, ont été
déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

(047357/514/11) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 mai 2006.

Luxembourg, le 19 avril 2006. J. Elvinger.

FIDUCIAIRE DES P.M.E., Société Anonyme
Signatures

AUXILIAIRE GENERALE D’ENTREPRISES, Société Anonyme
Signatures
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